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Il appartient exclusivement à l'aulorilè administrative d'in-
terpréter les actes de vente des domaines nationaux ; il lui 
appartient également de décider si un chemin est ou n'est 
pas classé comme chemin vicinal. 

Il appartient; au contraire, exclusivement à l'autorité judi-
ciaire de décider si le sot d'une roule forestière est, par des-
tination du père de famille-, grevé du droit de passage né-
cessaire à l'exploitation de toutes Us parties du domaine 
forestier, et si dès-lors les acquéreurs de ce domaine, voisin 
de ces fautes forestières, ont droit de s'en servir pour l'ex-
ploitation des bois dont ils sont devenus acquéreurs. 

Ces décisions, dont la dernière ne manque pas d'une 

certaine gravité, se sont présentées dans l'espèce sui-

vante : 

Le 23 juillet 1832, suivant procès-verbal, d'adjudication 

dressé par lesous-préfetde Provins, il aétéprocédéàla vente 

de différentes parties de bois provenant de laforôtde Sour-

dun, et le 28 e lot est ainsi désigné : 

commune de Chalantre, limite au nord 

la Fontaine-au-Bois et Saint-Nicolas, à 

les bois de M. d'Harcourt, et à l'ouest 

sieurs, contenant 24 hectares 37 ares. » 

gé au sieur Maudon, dont le sieur Médard Presson est au-

jourd'hui l'ayant-cause. 

L'affiche imprimée contenait, sous le titre d'observa-

tions générales, ce qui suit : « Les routes et chemins n'ont 

pas été comptés dans l'arpentage des divers lots. » Or, en 

1846, le sieur Médard Presson fut traduit, à la requête de 

l'administration forestière, devant le Tribunal de police 

correctionnelle de Provins, pour avoir passé sur la, route 

forestière dite route de Saint-Nicolas, ahn de faciliter l'ex-

ploitation de son bois, et le 30 décembre de la même an-

née le Tribunal de Provins relaxa le sieur Médard Presson 

des tins de la plainte, en décidant que ledit sieur Presson 

se trouvait suffisamment autorisé à circuler, pour son ex-
ploitation, sur la route en question. 

Des poursuites nouvelles ayant été ultérieurement diri-

gées contre lui, ce particulier tit, par exploit du 26 mars 

1849, assigner le préfet de Seine-et-Marne, au nom et 

comme représentant l'Etat, devant le Tribunal civil de pre-

mière instance de Provins, pour voir direque c'est à tort 

que l'administration forestière s'oppose à l'exercice du 

droit de passage tant sur la route de Saint-Nicolas que sur 

celle de la Fontaine-aux-Bois, et qu'à toute réquisition 

l'administration serait tenue de lui fournir ce passage. 

Pour l'Etat, on repoussa au fond la prétention du de-

mandeur au droit de passage; on soutint que les routes 

forestières de Saint-Nicolas et de la Fontaine-aux-Bois 

n avaient été comprises pour aucune partie dans l'adjudi-

cation, et qu'aucun droit de passage sur ces routes n'a-
vait été concédé à l'adjudicataire ; que la route de la Fon-

taine-aux-Bois faisant partie du sol forestier appartenait à 

l'Etat et n'était pas classée comme chemin vicinal; qu'en 

établissant les routes forestières dont il s'agit pour l'ex-

ploitation de ses bois, l'Etal n'avait pas créé une servitude 

au profit de la forêt dans le sens de la loi civile, et qu'ainsi 

le sieur Médard Presson no pouvait réclamer la continua-

tion d'une charge qui n'avait jamais existé. Mais le 10 août 

1849, leTnbunal de Provins décida quec'élaitàtorlque l'ad-

ministration forestière s'opposait au passage des voitures 

du demandeur sur les routes de la Fontaine-au-Bois et de 

Saint-Nicolas, et il ordonna que ladite administration se-

rait tenue de lui en livrer le passage, par l'ouverture des 

barrières, si mieux elle n'aime lui en fournir la clé. M. le 

ministre des finances interjeta appel de ce jugement de-

vant la Cour de Paris, et, sur l'appel de l'Etat, le préfet de 

Seine-et-Marne adressa à la Cour, le 20 février 1850, un 

mémoire à fin de déelinatoire, dans lequel il lit observer 

que le Tribunal, pour résoudre la question, s'était livré à 

une appréciation de la venle administrative; qu'il était 

sorti des limites de sa compétence et avait méconnu Je 
principe fondamental de la séparation des pouvoirs admi-
nistratif et judiciaire; 

Par arrêt du 29 avril 1851, la Cour d'appel de Paris a 

rejeté le déelinatoire, et le 30 mai suivant le préfet de 

Seine-et-Marne a [iris un arrêté de conflit; 

Sur quoi le Tribunal des conflits, au rapport de M. Mil-

ler, et sur les conclusions de M. Cornudet, commissaire 

du Gouvernement, a rendu la décision suivante : 

« Vu les lois du 22 décembre 178U, art. 2, s. III; des 0, 7, 

11 septembre 1790, art. 6; du 9 ventôse an XIII, et du 21 mai 
1836 ; 

« Vu l'art. 13, t. II de la loi des 16-24 août 1790; 
« Vu la loi du 16 fructidor an III, et l'art. 4 de celle du 28 

pluviôse an Vlll : 
« Considérant que la demande de Médard Presson, ses con-

clusions-ultérieures et les conclusions de l'Etat présentaient à 
juger les questions de savoir : 

« 1° si les routes sur lesquelles Médard Presson réclamait 
un droit de passage ou l'une d'elles avaient fait ou faisaient 
partie du domaine publie, comme ayant été classées au nom-
bre des chemins vicinaux de la commune de . Chalantre la 
grande; 2" si le procès-verbal, dressé par le sous-préfet de 
Provins, le 23 juillet 1832, avait compris dans l'adjudication 
le droit de co-proprié'é ou de passage sur lesdites routes, ou, 
au contraire, si ce procès-verbal était exclusif dudit droit; 3° 
si le droit réclamé par Médard Presson lui appartenait en ver-
tu de la servitude légale résultant de la destination du père de 
famille et des articles 692, 693 et 694 du Code civil ; 

« Considérant que s'il appartient aux Tribunaux civils de 
connaître des questions de servitude pour le jugement des-
quelles il ne s'agit que de l'application des règles du droit 
civil; 

« Aux termes des lois susvisées, il n'appartenait qu'à l'au-
torité administrative 4° de décider si les deux routes avaient 

fait ou faisaient partie du domaine public; 2° d'interpréter et 
apprécier les actes administratifs qui avaient préparé et con-
sommé l'adjudication du 23 juillet 1832, et de statuer sur le 
contentieux du domaine national; 

« Décide : ■ 
« Art. 1 er . L'arrêté de conflit est confirmé en tant qu'il re-

vendique pour l'autorité administrative la décision de ces deux 
questions. 

Art. 2. Sont réputés non avenus, en ce qui concerne ces 
questions, 1° l'exploit introduotif d'instance; 2° le jugement 
du 10 août '1849; 3° les conclusions prises par Médard Pres-
son devant la Cour d'appel, le 6 mars 1830, et l'arrêt de celte 
Cour, du 29 avril 1831. » 

JUSTICE CIVILE 

COUB D'APPEL DE RIOM (1" ch.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 10 novembre. 

COMMUNAUTÉ. IMMEUBLES. ACQUETS. 

Sous le régime de la communauté légale, un immeuble n'est 
réputé acquêt qu'en l'absence deloute preuve contraire éta-
blissant sa nature de propre. 

Celle preuve n'est pas restreinte à la représentation d'un 
litre où l'origine de propriété se trouve catégoriquement dé-
finie; elle peut résulter des inductions et des rapprochemens 
que les Tribunaux onl le droit de rechercher et d'apprécier 
dans les faits de la cause. (Art. 1402). 

Alexandre Chégut, Marie Chégut, sa fiile, et Joseph 

Bernard, mari de celle-ci, ont solidairement, par tin acte 

du 23 août 1826, créé au profit du sieur Charles Bonne-

ton une rente annuelle et perpétuelle de 100 fr. Les cons-

tituans ont hypothéqué, par Je môme acte, leurs maison, 

cour et jardin, situés au village de Laroche, eominune de 

Bransat, et leurs vignes situées aux clos de Villadière et 

de Virdalou. 

Le même jour, le sieur Dubost a cautionné l'obligation 

souscrite par les sieurs Chégut et femme Bernard. L'acte 

de cautionnement porte que la responsabilité de Dubost ne 

durera que pendant la vie de Jeanne Thuéiin, mère de la 

femme Bernard, « par ce motif, qu'au décès de ladite Thué-

iin, l'hypothèque dudit Bonneton augmentera en raison de 

la succession que recueillera la dame Chégut. ■> 

Le 25 septembre 1826, le sieur Bonneton a pris hypo-

thèque. 

Alexandre Chégut est mort le 6 mai 1827, et le 18 juin 

suivant il a été, entre les époux Bernard et Jeanne Thuéiin 

la veuve, procédé au partage de la communauté qui avait 
existé entre elle et son mari. 

Il fut déclaré que Ies~vignes de Villadière et de Vir-

dalon étaient des acquêts de communauté, et que la veuve 

Chégut possédait, au contraire, à titre de propres, au vil-

lage de Laroche, une maison composée. . . (Suivent les con-

fins.) 

Par le même acte, donation de la part de la veuve Ché-

gut, à sa fille, de sa part dans les immeubles de commu-

nauté et de ses immeubles propres, moyennant diverses 

charges et conditions, et notamment une pension |viagere 

de 80 fr. 

Il paraît que cet acte n'a pas été transcrit. 

M. Bonneton, à la date du 24 juillet 1827, a pris une 

nouvelle inscription contre les époux Bernard; voici dans 

quels ternios se termine le bordereau : Le tout leur appar-

tient, tant de leur chef que comme héritiers du sieur 

Alexandre Chégut, et encore d'après l'acte de donation 

que Jeanne Thuéiin, leur mère, leur a faite par acte du 18 

juin 1827. 

Par exploit du 10 mai 1837, cette dernière a fait assi-

gner les époux Bernard en résolution de la donation, à 

défaut de paiement de plusieurs années de la pension à 

elle constituée. 

Quelques jours après, M. Goyard, se disant cession-

naire du sieur Bonneton, a fait renouveler l'inscription du 

24 juillet 1827. 

27 mai 1837, jugement du Tribunal civil do Cannât, 

qui prononce la résolution de l'acte de donation, et ordonne 

que les biens en faisant partie rentreront entre les mains 

de la veuve Chégut libres de toutes charges et hypothèques 

de la part de la femme Bernard. 
Le 21 juin suivant, la veuve Chégut, née Thuéiin, a 

vendu, par acte authentique, au sieur Jean Ballet, 1° un 

corps de bàlimens ; 2" un petit jardin, le tout situé à La-

roclie ; 3° la moitié indivise dans 30 ares de vigne situés à 

Villadière et Virdalon, moyennant la somme de 2,800 l'r., 

sur lesquels 600 francs furent compensés ave;: pareille 

somme que la veuve Chégut devait à Raiïel.; 1,200 francs 

furent quittancés comme payés avant l'acte ; les 1,000 lr. 

restant furent stipulés payables le 21 juin 1839. 

Pour l'établissement de la propriété, la veuve Chégut 

déclare que les deux premiers articles lui sont advenus de 

la succession de feu Alexandre Thuéiin, son père; les vi-

gnes sont un acquêt de communauté. 

Cette vente fut transcrite au bureau des hypothèques de 

Cannât le 22 juillet 1837. 

Et le 9 août suivant, M. le conservateur des hypothè-

ques, sur la réquisitio i dudit sieur Raffet, délivra un état 

d'inscriptions constatant qu'il existait contre Jeanne Thué-

iin, veuve Chégut, une seule inscription de 600 l'rartcs au 

profit du sieur Mené, de Bransat, lequel a été désintéressé 
par Baffet. 

Plus tard, le 11 mai 1849, le sieur Raffet a, par acte 

authentique, vendu à un sieur Autissier la maison et le 

jardin compris dans la vente du 21 juin 1837, moyennant 

2,400 fr. payables en un seul terme, aussitôt l'accomplis-

sement îles formalités de purge, et sur le rapport d'un 

certificat négatif d'inscriptions. 

Le sieur Autissier fit transcrire sa vente, et il paraît 

que M. le conservateur des hypothèques lui délivra un 

état comprenant l'inscription du 24 juillet 1827, renouvelée 
le 27 mai 1837. 

Par exploit du 7 août 1843, Autissier fit dénoncer à 

Balfet ledit état d'inscriptions, et le somma de rapporter 

main-levée. 

Le 18 du même mois, Raffet se vit contraint de solder 

les 1,000 francs restés dus sur son prix de vente à la veuve 
Thuéiin.- . 

Rsrj&cploît du -i-i novembre IO-IO , u a r«,u swu.™i;
u

.. 

au sieur Goyard de consentir main-levée de son inscrip-

tion en ce "qu'elle frappait les immeubles acquis par 

Autissier, lesquels étaient propres à Jeanne Thuéiin, veuve 

Chégut. 

Cette sommation étant restée sans réponse, Raffet fit, 

en vertu d'ordonnance de M. le président du Tribunal ci-

vil de Gannat, et par exploit du 9 janvier 1844, assigner 

le sieur Goyard en main-levée de ladite inscription. 

Ce dernier n'ayant pas comparu, il a été rendu un ju-

gement par défaut qui adjuge les conclusions de la cïe-

jxiande ; et il a été, sur le vu d'un certificat négatif d'oppo-

sition et d'appel, procédé par M. le conservateur à la ra-

diation de ladite inscription en ce qu'elle frappait sur la 

maison et le jardin sis à Laroche. 

Il allait être procédé à l'exécution rigoureuse du juge-

ment du 27 janvier 1844, lorsque le sieur Goyard a, par 

exploit du 26 juillet suivant, formé opposition à ce juge-

ment, mais quant à' la disposition seulement qui le con-

damnait aux frais ; il déclarait acquiescer aux autres dis-

positions. 

Par requête du 8 août 1844, le sieur Goyard a renouvelé 

son opposition, sans la restreindre à aucune des disposi-

tions du jugement. 

Le Tribunal rendit, à la date du 12 décembre 1845, un 

jugement par lequel il reçut Goyard opposant au jugement 

par tteTaut du 27 janvier 1844, et, remettant les choses au 

même état qu'avant, ordonna qu'il serait fait application 

par l'expert nommé d'office 1° de l'acte de partage du 5 

septembre 1791 ; 2° de l'acte de constitution de rente du 

23 aoûl 1826, et de tous autres qui seraient représentés, à 

l'effet de dire si, à cette époque du 23 août 1826, Alexan-

dre Chégut, Marie Chégut ci Joseph Bernard, sou mari, 

étaient propriétaires d'une maison, cour et jardin et dé-

pendances, hypothéqués par ledit acte, et si ces immeu-

bles sont les mêmes que ceux vendus par Jeanne Thuéiin, 

veuve Chégut, à Baffet, pour, sur le -rapport fait et déposé, 

être statué ce que de droit. 

L'expert a procédé aux opérations à lui confiées, ainsi 

qu'il résulte de son rapport clos le 2 avril 1847. 

Sur ce rapport et sur les plaidoiries des parties, le Tri-

bunal civil de Gannat a rendu, le 28 décembre 1849, le 

jugement suivant : 

« Attendu que le 23 août 1828 Alexandre Chegut et les 
époux Bernard ont constitué une renie au capital de deux 
mille francs au profit du sieur Bonneton, curé de la Féline, 
et ont hypothéqué leurs biens situés en la commune de 
Bransat ; 

« Attendu que le 18 juin 1737 Jeanne Thuéiin a fait, au 
profit de ses enfans, donation entre-vifs des mêmes biens, et 
que les époux Bernard, qui avaient figuré dans l'acte du 23 
août 1826, ont déclaré que ces biens étaient des propres à leur 
mèro ; 

« Attendu que cette déclrration ne pouvait porter aucun pré-
judice aux droits des tiers, et notamment à l'inscription qui 
frappait ces immeubles au profit dss créanciers rentiers de 
l'acte du 23 août 1826; 

« Que d'ailleurs rien dans la cause n'administre la preuve 
que les immeubles dont, il s'agit étaient des propres à la femme, 
et qu'il est au contraire à présumer que ces biens apparte-
naient à la communauté qui existait entre les époux Chegut et 
leurs enfans; 

« Attendu que, par jugement du 12 décembre 1845, le Tri-
bunal a admis François Goyard dans son opposition au juge-
ment par défaut rendu contre lui le 27 janvier 1844, et qu'en 
même temps il a ordonné que, par Rènaùdet, notaire à Bran-
sat, il serait reconnu s'il existait dans la successiou des époux 
Chegut d'autres biens que ceux désignés dans l'ace du 23 
août 1826 ; 

« Attendu que l'expert Kenaudet, par son rapport en date 
du 20 avril 1816, a reconnu, que les biens qui ont fait l'objet 
do la donation de 1827, et plus tard l'objet des ventes de 1837 
et du M mai 1843, étaient les mêmes que ceux compris dans 
l'acte du 23 août 1826, et que l'acte de partage de 1791 ne 
pouvait pas se rapporter auxdits immeubles; 

« Attendu que les inscriptions au profit de François Goyard 
ont été régulièrement conservées et frappaient par conséquent 
valablement les immeubles dont il s'agit; que c'est à tort que 
le conservateur a rayé ladite inscription en vertu du jugement 
par défaut du 27 janvier 1844; 

« En droit, 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1402 du Code civil tout 
immeuble est réputé acquêt de communauté s'il n'existe de 
preuve contraire ; 

« Que cette preuve contraire n'a pas été faite par la partie 
de M" Ancelot; 

« Le Tribunal, 

« Jugeant en premier ressort, dit que l'incription du 27 mai 
1837, requise au profil de Goyard, partie do M' Rollat, conti-
nuera à grever les biens acquis par Baffet, et qu'il sortira son 
plein et entier effet; 

« En conséquence, 
« déclare Baffet mal fondé dans sa demande en main- levée 

d'inscription, et le condamne aux dépens. » 

Ce dernier a interjeté appel par exploit du 2 mai, et le 

10 novembre 1851 la Cour a prononcé en ces termes : 

« Attendu qu'il est suffisamment établi par les actes pro-
duits au proeès que la maison et le jardin qui ont été affectés 
hypothécairement au profit du curé Bonneton, par l'acie du 23 
août 1820, étaient des propres de l'épouse d'Alexandre Chegut, 
et non des acquêts de la communauté; qu'en effet, les mariés 

Bernard, s'élant obligés envers le curé Bonneton au service de 
la rente, consentent hypothèque conjointement avec Alexandre 
Chegut, leur père et beau-père, sur une maison et jardin èt 
deux vignes qu'ils disent leur appartenir; que, dans l'acte de 
cautionnement de Dubost, du même jour 23 août 1826, il est 
dit expressément que sa responsabilité ne durerfl que pendant 
la vie de Jeanne Thuéiin, mère de la femme Bernard, parce 
qu'au décès de ladite Thuéiin l'hypothèque dudit Bonnet m 
augmentera en raison de la succession que recueillera ladite 
Chegut; que l'on ne peut donner un sens raisonnable à coite 
restriction de cautionnement elà lacauso qui en est exprimée; 
qu'en admettant que, parmi les immeubles affectés à l'hypo-
thèque, il en existait qui étaient propres à Jeanne Thuéiin: 
que ces immeubles ne peuvent ôi re que la maison et le jardin 
dont il est parlé dans l'acie du 23 août 1826, puisqu'il n'est 
pas contesté que les deux vignes étaient les acquêts de la com-
munauté; qu'en admettant ainsi ce cautionnement, le cure 
Bonneton reconnaissait que ladite maison et jardin n'étaient 
ni des biens propres deChégut ni des biens acquis pendant la 
communauté; 

« Attendu que, dans l'acie de donation du 18 juin 182Ôfailo 
par Jeanne Thuéiin à sa fille, la femme Bernard, il a été ex-
pressément déclaré par les époux Bernard que la maison, écu-
rie, cour et jardin, les mêmes que ceux désignés dans l'acie 
du 23 août 1826, appartenaient en propre à ladite Thué'in ; 

n'avait pu nuire au curé Bonneton pour les droits qui auraient 
été conférés par l'acte obligatoire du 23 août 1826, elle con-
firme les inductions qui ressortent du rapprochement de ce 
dernier acte avec le cautionnement exigé par Bonneton et qui 
devait s'éteindre à l'ouverture de la succession de 'Jeanne 
Thuéiin; , 

« Que l'inscription qui a été prise par Bonneton contre les 
mariés Bernard, le 24 juillet 1827, par suite de la donalion 
du 18 juin 1827, démontre qu'il considérait les immeubles 
dont s'agit comme propres à ladite Thuéiin, car, s'il en eût é!é 
autrement, l'inscription n'aurait pu avoir aucun effet, puis-
que les biens hypothéqués, s'ilsavaient fait partie en totalité 
de la communauté, pouvaient être valablement alïectés à la 
garantie de l'exécution de l'obligation contractée en faveur de 
Bonneton, et une seconde inscription contre les mariés Ber-
nard n'aurait pu avoir aucune utilité ; 

« Que, de l'ensemble de ces actes, il résulte la démonstra-
tion que la déclaration faite par les mariés Bernard que la 
maison et écurie dont il s'agit étaient la propriété exclusive 
de Jeanne Thuéiin élait sincère, et que Bonneton, lors de l'acie 
obligatoire du 23 août 1826, connaissait que cet immeuble 
n'était pas la propriété de Chegut, mais celle de son épouse; 
qu'ainsi la présomption établie par l'art. 1402 du Code civil 
ne peut produire aucun effet devant la preuve qui ressort de 
la corrélation des actes précités; 

« Attendu que la partie de M" Gomot n'établit point qu'elle 
ait éprouvé de préjudice qui lui donne droite des domma-
ges-intérêts ; 

« Qu'elle ne peut, quant à ce chef, obtenir d'autre répara-
tion que celle qui est accordée, dans les cas ordinaires, au 
profit de la partie qui gagne son procès contre celle qui suc-
combe, c'est-à dire le condamnation des dépens de première 
instance et d'appel ; 

« Attendu que les motifs qui précèdent rendent inutile 
l'examen des autres questions qui ont été plaidées devant la 
Cour et qui résultent des conclusions des parties ; 

« La Cour réforme le jugement du Tribunal de Gannat du 28 
décembre 18 49, et, par nouveau, faisant ceque les premiers ju-
ges auraient dû faire, maintient le jugement de défaut du 27 
janvier 1814, ordonne qu'il sera exécuté en sa l'orme et te-
neur ; déclare, eu conséquence, nulle et de nul effet la nou-
velle inscription prise par Goyard au bureau des hypothèques 
de Gannat, le 2 janvier 1850, en tant qu'elle porte sur la mai-
son, 30Ur, jardin et dépendances situés au village de Laroche, 
hypothéqués par l'acte du 23 août 1826; condamne Goyard, 
pour tous dommages-intérêts envers Raffet, aux dépens do 
première instance et d'appel ; ordonne la restitution de l'a-
mende consignée. » 

(M. Marsal, avocat général ; M" Salvy et Godemel, avocats 
des parties ) 

■■MM « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION, (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 janvier. * 

C0UI1 D'ASSISES. — ARRÊT INCIDENT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — DÉ-

TOURNEMENT DE MINEURE. — AGE DE LA VICTIME. 

L'arrêt incident d'une Cour d'assises, statuant sur des con-
clusions du défenseur de l'accusé tendantes à ce que l'addition 

de l'âge de la victime dans une accusation d'enlèvement de 
mineure, faite par le président de la Cour d'assises, n'ait pas 
lieu, n'a pas besoin d'être motivée dès qu'il constate un l'ait 
dont l'existence était sans importance pour faccusé. 

L'article 354 du Code pénal, qui punit de la peine de la ré-
clusion celui qui commet le crime d'enlèvement de mineure, esl 
conçu daiis des termes généraux ne permettant aucun doute 
sur l'âge de la victime ; peu importe doue qu'il ail été tait ap-
plication de cet article et non de l'article 315, qui punit de la 
même peine l'enlèvement d'enfant, puisque l'enfant rentre, par 
son âge, dans les termes généraux de l'article 354. 

Rejet du pourvoi de Marie Rose Jacob, femme Perron BouiN 
Ion, contre un arrêt de la Cour d'assises d'Illo-et- Vilaine, du 
2 décembre 1851, qui l'a condamnée à dix ans de travaux 
forcés, pour enlèvement de mineure. 

M. Vincens Saint-Laurent, conseiller rapporteur; M. Sevin 
avocat- général ; conclusions conformes. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour -de cassation 
chambre criminelle, a rejeté le pourvoi : 

De Alexandre-Isidore Rimbert, condamné à la peine de 
mort, pour parricide, par arrêt de la Cour d'assises de Seine-
et-Marne, du 26 novembre 18J 1. 

M. Rocher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-général, 
conclusions conformes; plaidant, H" Gatine, substituant M° 
Ripault, avocat d'office. 

Elle a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Claude-Kiienne Michel, condamné par la Cour d'assi-
ses de la Marne aux travaux forcés à perpétuité, pour séques-
tration ; — 2" De Charles Lemonnier (llle-et-Vilairie), travaux 
fbrctaà perpétuité, incendie; — 3" D'Alphonse Lefrançois 
(EureJ, travaux forcés ù perpétuité, vol qualifié ; —4° De Jac-
ques-Adolphe Quedeville (Line), travaux forcés à perpétuité, 
tentative d'assassinat; —5° De René-Toussaint Plessis (Maine-
et-Loire), vingt ans de travaux foréés, vol qualifié ; — 6° Do 
Jean-Marie Lecaille (Pas-dçrCalais), travaux forcés à perpé-
tuité, faux en écriture authentique par un notaire; — 7° De 
Pierre-François Boucher (Luruj, vingt ans de réclusion, atten-

tat à la pudeur; — 8° De Mario-Madeleine-Julie Pillie»(Culvn-
dos), huit ans de travaux forcés, vol avec effraction; — 9° De 
Louis-Prosper RoiUyis (Lure), cinq ans d'emprisonnement, 
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vols qualifiés ; — 10" De Simon-Charles Buffet (Marne), six 
ans de réclusion, coups ii son père ; — 11° De Jacques-Marie-
Henri Dévignes (Pas-de-Gaiais), cinq ans do réclusion, vol qua-
lifié; — 12° De Jean-Mathieu Donqtmt (Seinc-ct-Oise), xinq 
ans d'emprisonnement, subornation de témoins; — 13° De 
Louis-Emile Vallon (Marne), cinq ans d'emprisonnement, vols; 
— 14" De Augela liaudo, dite Pauline (Var), trois ans d'em-
prisonnement, vols; — 13° De Jean Ilruuet (Charente), six ans 
de travaux forcés, vols qualifiés; — 10° De Pierre' Berthièr 
(Côle-d'Or), six ans de réclusion, avorlement ; — 17° De Pierre-
Hyacinthe Bedin (Cour d'appel de Toulouse, chambre d'accu» 
salio»), renvoi aux assises de la Haute-Garonne, pour vols qua-
lifiés. 

COUR D'ASSl.SCS DE LA S'EJeŒ-INFElllhURE. 

Présidence de M. Godefroy. 

Audience du 2-1 décembre 1851 . 

TENTATIVE I)' ASSASSINAT. 

Dans la soirée du 5 août, un douloureux événement jeta 

l'émoi dans tout le quartier Sainl-Sever. 

Un homme d'une grande douceur de caractère, qu'on 

était accoutumé à estimer, -et que ses voisins aimaient 

comme un ouvrier paisible, honnête et bon pour tout le 

monde, et surtout pour sa femme, qu'il rendait très heu-

reuse, avait tiré sur celle-ci un coup de feu auquel la.mal-
heureuse survivait par miracle. 

Cet homme comparaît aujourd'hui devant la Cour d'as-

sises pour y répondre de -elle tentative d'assassinat. 

M. l'avocat-général Pinel occupe le siège du ministère 
public. 

M* Lefort est au banc de la défense. 

I /accusé déclare se nommer Joseph Alexandre Bon-

< ou ' , '.. Cït àg '• de trente-neuf ans ; il habitait Rouen, rue 

Saint-Sevcr. où il fabriquait des brosses. 

Voici l 'aete d 'accusation dressé contre lui : 

« Dans la soirée du . 4 août 1851, les époux Boncourt 

venaient de souper ensemble, lorsque tout à coup une ex-

plosion d'arme à feu se fit entendre dans leur domicile. 

n Des voisins accoururent et trouvèrent la femme Bon-

court affaissée sur elle-même et baignée dans son sang; 

elle venait d'être frappée d'un coup de feu à bout portant. 

qu elle avait reçues étaient noircies par la poudre. 

« Des médecins constatèrent la gravité de ses blessures; 

elle avait été atteinte par un projectile qui, après lui avoir 

traversé ic bras droit vers la région du coude, avait péné-

tré clans le sein droit et était sorti au-dessousdu sein gau-

che. Par un hasard providentiel, aucun organe esseniiel 

es jours de cette malheureuse femme 
is. Après vingt-trois jours d* 

:. hors de dange: Toutefois 

rcr a aucun travail; elle et 

le se lever. 

« Les médecins ont déclaré que la guérison n'aurait 

bablcment pas lieu avant cinq ou six mois, et que,
 (

_ 

leurs elle ne serait jamais complète, en ce sens que la fem-

me Boncourt resterait infirme de son bras di oit. 

« La justice s'empressa de rechercher quelle élait la 

main qui avait dirige contre cette femme le coup qui ve-

nait de la frapper si cruellement. Bientôt on aconit la 

triste certitude que c'était Boncourt lui-même qui avait 
tenté de donner la mort à sa femme. 

« Cet individu venait de quitter sa femme au moment où 

une explosion s'était fait entendre ; il était dans la maison, 

et, au heu de lui prodiguer des soins, il s'était éloigné. Il 

hiti immédiatement arrêté, et l'on apprit de sa bouche les 

détails de la scène fatale qui venait de s'accomplir. 

« Dans la journée, Boncourt avait profité de l'absence 

de sa femme pour Charger son fusil de garde national ; il 

le débat, versait d'abondantes larmes, interrogé sur les 

différentes déclarations des témoins, a indiqué ainsi les 

circonstances du crime qui l'amènent sur lo banc des as-
sises : 

'<■ Le jeudi 31 juillet, en rentrant chez moi, ne trouvant 

pas ma femme à la boutique, je montai à sa chambre ; la 

porte en élait formée. J'entends du bruit dans le grenier, 

un avait dû y entrer par une lucarne en arrivant d'une 

chambie eonliguë à celle de ma femme, et dont la porte é-

tait ouverte par extraordinaire. 

« Je trouvai, en effet, au grenier, Lucas, mon ouvrier; 

il était étendu. Je lui demandai ce qu'il faisait là; il me ré-

pondit :« Je dormais. » Ma femme rentra au bout d'une 

demi-heure ; mais elle avait pu sortir de sa chambre et de 

la maison par l'allée sans que je la visse de la boutique. 

Je conçus dès ce moment des doutes affreux. Ma femme 
m'engagea à renvoyer Lucas, puis elle me fit, le lundi, 

la confidence qu'elle avait été outragée par ce misérable. 

Je perd s alors la tête ; je montai dans ma chambre, et j'y 

chargeai mon fusil de munition avec un poids de 20 gram-

mes. Je descendis l'arme dans mon atelier, et le soi:, 

après souper, à neuf heures, je quittai la table, et de la 

porte de l'atelier je tirai sur ma femme, encore assise à 
table. 

Boncourt fait cette déclaration en s'arrêtant plusieurs 
fois, suffoqué par les sanglots. 

M' Lefort a défendu l'accusé avec une émotion bien 

semie, qu'il a su faire partager à tout l'auditoire; il a tiré 

lotit le parti possible de la situation de son client, et a ob-

tenu un verdict tempéré par l'admission des circonstances 

atténuantes. 

Boncourt a été condamné à six ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

Présidence de M. Labeaume 

Audience du 18 décembre 1851. 

TENTATIVE ASSASSINAT. 
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Plusieurs personnes, qui étaient accourues chez la dame 

Boncourt au bruit de la détonation*!.! fusil de son mari, 

viennent redire leurs impressions sur- le spectacle qui 

s'est offert, à elles en entrant dans la cuisine. Toutes sont 

unanimes sur l'honnêteté de l'accusé et témoignent de la 

bonne réputation dont il jouissait comme ouvrier et com-
me mari. 

MM. les docteurs Duoois et Dumont, appelés lors de l'é-

vénement auprès de la blessée, donnent les détails suivans 

sur l'état de la malheureuse femme, à laquelle ils ont 

donné les premiers soins : 

Le projectile avait frappé la partie inférieure du bras 

droit, où se trouvait une plaie mâchée d'environ 6 ou 8 

centimètres d'étendue et pénétrant profondément, dont les 

bords étaient en partie brûlés par la poudre, secs cl comme 

durcis. L'avant-bras avait une autre plaie d'une étendue 

double de la premi'rç. 

Au-dessous du sein droit se remarquait encore une plaie 

oblongue, aux bord* mâches comme les premières. Le 

sein gauche, sur la région antérieure, avait une dernière 

trace du passage du projectile. 

La victime, transportée* à l'Hôlel-Dieu, y a élé guérie à 

peu près complètement; toutefois, elle aura, selon toulc 

apparence, Je bras droit estropié. 

Pendant le traitement, dans une visite qu'elle a reçue de 

la dame Bébin, elle a dit à ce témoin qu'elle avait élé, le 

vendredi qui a précédé le joui' du crime, l'objet de violen-

ces de la part d'un jeune ouvrier de son mari; elle aurait 

avoué celait à son mari dans la nuit du samedi au diman-

che, aveu qui aurait désespéré Boncourt au point de le ren-

drc'assez furieux pour vouloiri'assassiner. « Al"" Boncourt 

dit le témoin, m'a montré à la suite de cctle confidence 

comme une preuve de ,a véracité de son aveu, des mar-

ques bleuâtres dont son corps avait gardé l'empreinte. » 

La femme de Boncourt est bientôt amenée sur le bane 

des témoins; l'infortunée sanglotle, et la douleur lui ôte 

la faculté de répondre aux questions de M. le président 

elle ne retrouve un peu d'énergie que pour sedéelarer cou-

pable elle-même et excuser son mari par l'aveu d'infidélité 

ignorée même par celui-ci. 

Elle demande, les mains joinies et la voix coupée par 

les pleurs, l'indulgence de la Cour pour son mari, qui, 

dit-elle, l'a toujours beaucoup aimée et entourée de soins. 

L'état de cette femme, qui impressionnait tout l'auditoi-

're par sa douleur et par ses efforts pour sauver son mari, 

était navrant; aussi son témoignage fut-il abrégé autant 

que possible par M. le président. 

Boncourt, qui, lui aussi, lentes les fois que le souvenir 

des blessures dont souffrait encore sa femme revenait dans 

Le village de Labastide-de-Lévis était, le 7 septembre 

dernier, le théâtre d'un grave et déplorable événement 

dont, à cette époque, nous avons rendu compte et qui 
amène auioncdihiii dp.vani .ta Cnnr d 'aiieuie» Casimir Coa-
tes, sous l'inculpation d'avoir commis une tentative d'ho-

micide sur la personne de Paul Costes, son frère. 

Celle affaire, par la position de fortune de l'accusé et de 

la victime, les liens du sang qui existent entre eux, ap-

pelle l'intérêt et la curiosité du public; une foule nom-

breuse se presse dans la salle d'audience. 

AI' Paul Bermond est assis au banc de la défense; le 

siège du ministère public est occupé par AI. Villeneuve, 

procureur de la République. 

Voici les faits principaux rappelés par l'accusation : 

Depuis longtemps des querelles d'intérêt ont divisé ces 

deux frères. Costes, le père, après avoir promis tantôt à 

l'un, tantôt à l'autre, des avantages considérables, s'est 

enlio déterminé à donner le quart do ses biens en préciput 

à Casimir, à l'occasion de. son mariage, célébré dans les 

premiers mois de l'année courante. Paul Costes manifesta 

alors un vif mécontentement; il proféra des menaces con-

tre Casimir et se rendit même un jour chez lui en armes, 
disant qu'il voulait l'assassiner. 

Soit que Casimir Costes fût réellement effrayé de ces 

menaces, soit qu'il ait feint de l'être, il est certain qu'il en 

prit occasion pour se procurer des armes et qu'il forma la 

résolution de se défaire de son frère à la première occa-
sion ; e'ie se présenta bientôt. 

Le père Costes, vieillard presque aveugle, vivait avec 

son fils Casimir, mais il avait conservé avec son fils Paul, 

qui lui avait donné des soins comme médecin, de bonnes 
relations. 

Le dimanche 7 septembre, vers huit heures du matin, 

Paul se rendit chez son père pour l'iuvit,er à déjeuner; ce-

lui-ci lui montra plusieurs lettres de change qu'il avait en 

portefeuille, afin qu'il lui indiquât celles qui avaient be-

soin de renouvellement. Paul Costes en lut une qui lui 

était particulièrement désignée, et s'aperçut qu'elle avait 

été renouvelée, mais au profit de Casimir Costes, son frère. 

Il en informa son père, qui manifesta son mécontentement 

tout haut et en termes peu flatteurs pour Casimir. Celui-ci 

était dans une pièce voisine et entendit tout ou. partie de 
cette conversation. 

Au moment où Paul Cosles sortait avec son pèret 

versait la cour, Casimir, qui se trouvait devant la f 

de la cuisine, se mit à siffler d'une manière 

tueuse pour son père ; celui-ci se retournant lui d 

tois: <( Oui, oui, siffle, siffle. » Casimir Costes devait être 

dans un état d'irritation extrême, car, sans provocation 

aucune de la part de son frère qui gardait le silence, il ré-

pondit à son père : « Oh ! je sais bien que vous en faites 
bien d'autres avec cet assassin ! » 

A ces mots injurieux pour Paul Costes, celui-ci, sur le 

conseil de son père, rentra dans la cuisine malgré les ef-

forts de la servante, qui, craignant des scènes de violence, 

voulait les empêcher. A deux pas de la porte, il se trouva 

en l'ace de son frère; il leva sa canne en disant : « Tu mé-

riterais des coups de canne, mais je ne l'en donnerai pas.» 

Il résulte effectivement des déclarations de la servante 

qu'il ne le frappa pas. A peine Paul Costes avait-il dit ces 

mots et abaissé sa canne, qui n'était qu'un jonc très lé"er 

que Casimir lui répond : « El moi aussi je le brûlerai
1
 là 

cervelle d'un coup de pistolet. » Et, prenant aussitôt un 

pistolet à balle forcée qu'il avait dans la poutre droite de 

son paletot, il lui lire presqu'à bout portant uncouode 

cctle arme dans la poitrine. Paul s'écrie : « Tu m'as tué!» 

11 porte là" main sur sa blessure et prend la fuite. Casimir 

s'empare alors d'un fusil de chasse à deux coups, dont un 

des canons était chargé; il ajuste et menace encore son 

frère; mais celui-ci s'élance sur cette arme, la saisit avec 

force, et parvient avec l'aide de son père à le désarmer. 

Ce fut alors seulement que les forces de Paul Costes l'a-

bandonnèrent; s'affaissant sur lui-même, il tomba sur les 

marches du perron de la cuisine, des témoins accoururent 

et purent voir Casimir Cosles allant et venant dans la cui-

sine, menaçant encore son frère du pistolet qu'il avait à la 

main, et ne cessant de s'éçrier qu'il avait tué un coquin 
un assassin. 

Casimir Costes avoue tous ces faits et soutient qu'il 

avait agi pour sa lég.time défense et sous l'empire de la 
crainte que son frère ne lui fît un mauvais parti.' 

Paul Costes n'est pas mort des suites de sa Blessure; il 

est aujourd'hui rétabli, mais il a été obligé de garder' le 

lit pendant plus d'un mois, et l'on peut dire qu'il a dû son 

salut autant à un hasard providentiel qu'aux soins assidus 
et habiles dont il a été sans cesse entouré. 

L'accusation, soutenue avec force par M. le procureur 

de la République Villeneuve, a été habilement et heureuse-
ment combattue par M c Bermond. 

Casimir Cosles a été acquitté. 

ce mois. Nous avons à rendre compte aujourd'hui de l'ac-

cusation portée contre douze individus, dont le plus âgé a 

53 ans et le plus-jeune 13 ans. Voici les laits que re-

produit l'accusation : 

Les communes de Saint-Avit et de Vieuvicq ont été, 

pendant ces dernières années, le théâtre de vols nombreux 

dont les auteurs sont restés longtemps inconnus. Les 

soupçons planaient sur la famille Poulain, dit Tocolo, 

composée du père et de neuf enfans, habitant à l'Etang de 

la Rousse une maison isolée au milieu de joncs marins, 

fort élevée et, dans quelques parties, en quelque sorte im-

pénétrable. Les membres de celte famille ne; se livraient 

presque à aucun travail, et comme elle était d'ailleurs sans 

moyens d'existence avoues, il paraissait évident qu'elle 

devait vivre de vols. Ces présomptions durent prendre une 

certaine consistance lorsqu'une perquisition au domieilede 

Poulain père y eut fait découvrir des objets volés qui fu-

rent reconnus par leurs propriétaires ; mais il ne fut pas 

possible alors de constater par qui, du père ou des enfans, 

les vols avaient été commis. Le premier fut condamné, 

comme receleur, à une année d'emprisonnement par juge-

ment du 8 février 1851. 

Tandis qu'il subissait sa peine, les mêmes déprédations 

continuaient d'affliger la contrée; le sieur Aforin, cultiva-

teur à Letellier, commune de Vieuvicq, en fut victime, 

comme d'autres l'avaient été avant lui. Une perquisition 

chez les frères Po ilain fit découvrir des provisions de 

pain, de farine. Mbrin reconnut comme sienne une certaine 

quantité d'orge. Des volailles furent soustraites au préju-

dice des époux Lamy pendant la nuit du 7 au 8 janvier. 

Alby, recevant la confidence de ce dernier vol de Michel 

Chaillou, lui faisait observer que, de la maison des époux 

Lamy, on aurait pu entendre les chiens. « J'ai aussi, lui 

répond l'accusé, un chien qui aboie, mais des deux côtés; 

j'ai toujours un fusil à deux coups dans ces cas-là, et c'est 

pour m'en servir. » Il ajoutait que « si quelqu'un était 

sorti, il aurait tiré dessus, memesurson père. «C'est de Ala-

raquin père qu'il est question, fl est signalé comme l'un 

des hommes les plus habiles et les plus dangereux de la 

bande. 

Les époux Aubry de Saumeray ont eu également à se 

plaindre du vol de plusieurs litres d'eau-de-vie. Dugast, 

forçat libéré, disait que Maraquin père était l'auteur de ce 

vol. Enfin, quatre .poules furent prises àTansouville et 

iossession de la femme Besnard. Elle a trouvées en la ; 

prétendu qu'elles lui appartenaient; mais le jeune Guéri-

neau a prouvé qu'elles étaient à lui. Ainsi, devant le ma-

réchal-de-logis de gendarmerie, il a appelé l'une de ces 

poules Mignonne, et la poule de venir manger du pain 

dans la main de l'enfant; on les emmène à plus de 100 

mètres dans les champs, elles vont droit au poulailler de 

Guérineau. L'une des poules se perche du côté indiqué par 
celui-ci. 

Tels sont les faits généraux de cette accusation , la-

quelle n trouvé sa justification en grande partie dans les 

aveux ou demi -aveux des accusés, dans leurs récrimina-
tions et contradictions respectives. 

Vingt-un témoins ont été produits. L'accusation a été 

soutenue par M. de Vienne, substitut. Elle a été combat-

tue par M" Doublet de Boisthibault et Baudouin, avocats. 

Après deux jours de débats, le jury a rendu son ver-
dict. 

Sont acquittés: Michel Chaillou, les deux Maraquins, 

Jaillot, Besnard, lémmc Besnard, Besnard fils; André-Jo-

seph Poulain, âgé de moins de 16 ans, est acquitté et remis 
à l'un de ses oncles. 

Sont condamnés, savoir: 1° Louis-Gervais Poulain, dit 

Georges Tocolo, à 4 ans d'emprisonnement; 2° Victor-

Eugène Poulain, à 3 ans d'emprisonnement; 3° Louis-

Florentin Poulain, à 2 ans d'emprisonnement; 4° Jean-

François Chaillou, à 3 ans d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de AI. de Caïeux, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audience du 18 décembre. 

CRIMES D'INCENDIE. 

t Ira-

mêtre 

ieu respec-

en pa-

COUB D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

PrÉSidenee de M. V. esson, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audiences des 10 et 11 décembre. 

• UNE 1SAXDE DE VOLEURS. 

Le quatrième trimestre des assises s'est ouvert le 8 de 

La commune d'Autrèches, arrondissement de Compiè-

gne, dans un intervalle de quatre mois, a eu à déplorer 

quatre incendies et une tentative d'incendie. La clameur 

publique avait accusé divers individus; l'un d'eux avait 

même été arrêté sur des soupçons fort graves, puis relâ-

ché; et ce sont les deux derniers crimes qui ont attiré l'al-

tention de la justice sur l'accusé qui est un jeune homme 

de vingt et un ans, appartenant à une honnête famille de 
cultivateurs. 

Voici les faits révélés par l'aete d'accusation : 

Le 22 septembre dernier, vers quatre heures du matin 

le feu éelala en la commune d'Autrèches, déjà désolée de-

puis Je mois de juillet par plusieurs incendies évidemment 

dus à la malveillance, et dont les auteurs ont jusqu'à ce 

jour échappé aux recherches de la justice. Trois meules 

de fourrages et une meule de blé, appartenant au nommé 

Delapuiteet situées dans sou enclos, à trcnle ou quarante 

mètres de la maison de Victor Flobert, sur le bord d'un 

chemin conduisant à Masseneourt, devinrent en quelques 

instans la proie des flammes. Ce fut l'accusé lui-même qui 

le premier donna l'alarme en appelant des secours qu'il sa-

vait sans doute devoir être mutiles el qui le fuient en ef-

lol. L'instruction a constaté qu'un moment avant l'incen-

die Flobert était rentré à Autrèches en compagnie des 

nommes Peste! cl Desplauehcs, avec lesquels il 'revenait 
de la foi re de Vicisur- Aisne. 

Ceux-ci l'avaient suivi des yeux jusque près des piliers 

de I eghse, et ils l'avaient à peine perdu de vue depuis 

dix minutes, lorsqu'ils entendirent crier au feu. L'accusé 

venait de passer près des meules en suivant, pour se rin-

clre chez lui, un sentier existant dans l'enclos de Nicolas 

Delaporte, et aboutissant à une brèche pratiquée dans le 

mur séparai.!' des deux héritages. Il est vrai que dans 

1 instruction l accusé n'est pas convenu du fait, il a soute-

nu qu il avait pris une direction tout à fait opposée et que 

c etait en passant par la trouée d'une haie plantée le long 

de la ruelle Gaillard qu'il avait pénétré dans son jardin
3 

puis dans son habitation. Mais il est formellement démen'i 

par le gendarme Dallongeville, dont la déposition repous-

se toute équivoque, caril atteste que Flobert, en lui disant 

qu il avait passe au pied des meules sans rien voir et sans 

rien sentir, lui montrait de la main, sur le terrain où ils 

causaient ensemble, le chemin qu'il avait parcouru 1 'ac-
cusé ajoutait alors que cinq minutes après sa refltrée chez 

lui il avait aperçu les premières lueurs de l'incendie el 

était sorti en toute hâle pour avertir ses voisins de ce' si-
nistre. 

Dans son interrogatoire du 29 octobre, il a persisté à 

prétendre qu il était rentré par la ruelle Gaillard • il a dé-

clare en outre qu'il s'était couché en laissant sa fenêtre ou-

verte, mais (pie, dans la crainte de dormir trop loiiRtcrrins 

il s'était rhabillé, et que c'était alors que ses rfeards 

étaient tombes sur une des meules que le feu commençait 
à entamer. v 

Ces explications, si invraisemblables 
sont contredites 

planches, car 

qu'il dit dans 

plut. Lorsque 

pour l'aire sa déclaration, on fut étonné de le voir faire", 

en elles-mêmes 

deux ou trois fois avant de s 'asseoir, le tour de la chaise 

destinée aux témoins; mais on mit alors sur le compte <fe 
la timidité cet embarras si ét range. 

Les circonstances qui viennent d'être relevées n'avaient 

toutefois inspiré aucun soupçon sérieux contre Flabcrt, et 

quelques indices trompeurs avaient fait arrêter un nommé 

Villain comme Tailleur présumé de ce crime, lorsqu 'un 

nouvel incendie vint appeler sur le véritable coupable l'at-

tention de la justice. Le 3 octobre dernier, cinq homme» 

portaient vers cinq heures du matin du poste de la niai, 

rie, où ils avaient monté la garde durant la nuit. Deux 

d'entre eux se dirigèrent vers leurs demeures ; les deux 

autres, parmi lesquels :.e trouvait Victor Flobert, entrè-

rent dans le cabaret du nommé Beaudoux, dont les dépen-

dances sont situées en face et à quelques pas de la (%
m

~ 

mujie, rue du Puits-Richard; le cabaretier, (pu s'était le-

vé pour leur ouvrir la porté, leur servit à boire et .se
 re

_ 

coucha ensuite, les laissant seuls dans la salle vis-à-vis sa 

chambre. L'accusé parla alors d'aller chercher au po
s

u> 

une scie et une hache qu'il y avail laissées. On lui remit à 

ceteffet les clés du corps-de-garde, qui restaient en dé-

pôt chez Beaudoux, et il sortit aussitôt . 

11 revint au bout de huit à dix minutes, en disant que. 

faute de savoir laquelle des deux clés allait à la serrure, Ç\ 

n'avait pu ouvrir la porte. Prétexte invraisemblable, mais 

qui no frappa point autant qu'il eût dû le faire des hom-

mes alors sans défiance. Le chef du poste ayant désigné à 

Flobert la clé du corps-de-garde, l'accusé sortit de nou-

veau et revint quatre minutes après au cabaret, où son «je 

agité fut observé par un de ses camarades. A peine était-

if de refour que des cris : Au feu ! se liront entendre ; un 

incendie venait d 'éclater à l'encoignure d'un appentis et 

d 'une grange appartenant à Beaudoux. Dans la cour qui 

se trouve derrière la maison de ce dernier, des secours 

arrivèrent bientôt, mais il fut impossible de sauver les 

deux bâtimens, et la flamme s'étendant à une salle de 

danse construite vis-à-vis dans la même cour, la consuma 
également ; ce dernier édilice était seul assuré. 

Si c'est de l'intérieur que le feu a été mis, il n'a pu l 'être 

que par les personnes qui ont pénétré dans la maison. Or 

on n'y a vu que l'accusé etses deux compagnons. Ces der-

niers n'ont pas quitté la salle où ils buvaient jusqu'au mo-
ment où l'incendie s'est manifesté; lui seul est sorti, et il 

est resté absent durant huit minutes, tandis que deux mi-

nutes lui suffisaient pour aller au poste et en revenir. Lors 

de sa dernière sortie il fut aperçu par le nommé Potier au 

moment où, arrêté dans la rue du Puits-Richard, à trois 

mètres du pignon de l'écurie de Beaudoux, il regardait de 

côté et d'autre, comme s'il craignait quelqu'un ou atten-

dait quelque chose. Ce témoin fut surpris de sa contenance 

et frappé de son air sombre ; il ne lui en demanda pas ce-

pendant le molif et ne causa avec lui que des travaux 
exécutés à la toiture de Beaudoux. 

L'accusé a nié d'abord celte rencontre; ensuite il l'a 

avouée en niant seulement avoir parlé à Poltier, et il s'est 

contenté d'alléguer enlin qu'il ne se souvenait pas de s'ê-

tre entretenu avec lui. Flobert prétend n'être pas entré 

dans la cour de Beaudoux, mais tout démontre la fausseté 

de celte allégation. Il est obligé de convenir qu'il a voulu 

aller satisfaire un besoin dans cette cour, mais que, trou-

vant la porte du corridor fermée, il s'est arrêté, alors qu'il 

lui suffisait pour l'ouvrir de lever le crochet qui la rete-

nait, il est démenti, au surplus, par ses propres paroles ; 

car le 3 octobre il disait à l'insti tuteur Huret : « J'ai été 

très surpris d'entendre crier au feu, et de le voir dans la 

cour d'où je venais de sortir. » Le témoin, en rapportant 

ces paroles, a déclaré que l'accusé avait ajouté que, dans 

son saisissement, il avait eu un tremblement nerveux et 

avait cassé son verre en le laissant tomber. C'était là un 

mensongeque Flobert a inutilement lâché de pallier par 

des explications non moins mensongères. Quelques jours 

avant l'incendie du 3 octobre, le nommé Charles Alahieu 

se lamentant devant lui des nombieux sinistres qui avaient 

désolé la commune d'Autrèches, il s'écria que ce n'était 

pas (lui, que l'on en verrait bien d 'autres. 

Là ne devaient pas, en effet, se borner les incendies qu'il 

avait prémédités, s'il en faut croire un document qui est 

venu mettre dans tout son jour la culpabilité de l'accusé, 

en complétant les charges déjà si graves qui s'élevaient 

contre lui. Le 3 octobre, jour du crime, on trouva entre 

sept et huit heures du malin, dans la cour du maire d 'Au-

trèches, où elle avait été jetée avec une pierre, une lettre 

anonyme écrite au crayon, formée de trois feuilles sim-

ples, cachetée et portant pour suscriplion ces mois : 

« J'ai mis le feu par ordre de AI. Villain. >> Cette phrase, 

répétée plusieurs fois dans le corps de la lettre, était ac-

compagnée de la menace de réduire en cendres Autrèches 

ainsi que deux hameaux voisins, et le château du comle de 

L... L'auteur ajoute: « Qu'il est payé par Villain moyen-

nant 25 francs par jour. >• Mensonge évident, puisque 

Villain est un pauvre manouvrier gagnant à peine de quoi 

vivre, mais mensonge imaginé pour détourner du coupa-

ble les sou, cous de la justice. Cette lettre, dont le rédac-

teur se désigne lui même comme l'incendiaire, est de la 

main de l'accusé. 11 suffit, pour s'en convaincre, de la rap-

pioeb.er du corps d'écriture tracé par lui sous la dictée du 

juge d instruction; on retrouve dans Pu» cl dans l'autre la 

même physionomie générale, les mêmes caractères parti-

culiers, et jusqu'à la même orthographe, si bizarre elsi ex-

ceptionnelle qu'elle soit. 

Une dernière charge a été recueillie surabondamment 

contre l'accusé. Un nommé Mansard, condamné à six 

jours d'emprisonnement pour rébellion, a déclaré à Com-

piègne, en présence de deux lémoins, que, se trouvant dé-

tenu avec Flobert, il avait un jour demandé a ce dernier 

qui sortait de la chambre d'instruction s'il avait dit toute 

la vérité, et l'avait engagé à révéler l'innocence de son co-

accusé Villain; que Flobert lui avait répondu : « Je nedirai 

rien jusqu'au jour du jugement.» Qu'il avait ajputô : 

« Maintenant, je me console, j'en aurai pour quatre ans; 

j'ai vingt et un ans, j'en aurai vingt-cinq. Je demanderai 

un certificat au maire, et je m'en irai en Afrique pour faire 
tout oublier. » 

L'accusé a reconnu qu'il avait parlé à Mansard d'aller 

en Algérie, mais il a nié le reste des propos qui ont été 

rapportés ci dessus et qui sont un aveu implicite de sa 

culpabilité. Si l'on recherche le mobile qui a déterminé les 

crimes dont l'accusé s 'est rendu coupable, c'est assez dit; 

liçile de le préciser, quoiqu'il en existe un cependant ; il 

n'avait aucun sentiment d'inimitié contre Delaporte et 

contre Beaudoux, il est par conséquent im, ossible d'attri-

buer sa résolution à une vengeance personnelle; tout ce 

qu'on peut dire, c'est que s'il n'a pas été l'instrument de 

quelques passions étrangères, il a élé mû par un secret 

sentiment d'envie, par le désir de l'aire le mal pour le 

mal ; de jouir de la terreur qu'il allait inspirer et du spec-

ticle des incendies qui allaient naître sous ses pas ; désir 

extraordinaire, sans doute, mais qui n'est pas sans exem-

ple, el (pie la perversité du cœur explique, sans qu'il faille 

y voir une aberration de l'esprit. 

L'accusé a été signalé par deux témoins comme ayant 

une intelligence peu développée, mais personne ne l'a ja-

mais regardé comme fou ou idiot. Le soin qu'il a misa se 

défendre, l'adresse méraequ'ila montrée dans ses interro-

i'il a 

provenant de récoltes abattues; 2" d'avoir, le 3 octobre 
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i«51 volontairement mis le feu à des bâtimens dépendant 

Hela maison habitée de Beaudoux, et appartenant à ce-

rau'dition des ténioina, on entend M. Oudard, 

à Paris. L'opinion de cet homme de 

de la 

lettre contenant des menaces d'incen-

lui-ci. 

Après 
„g

r
t en écriture 

p t avait été interrogée dans le cours de I instruction 

■'te à l'occasion de la lettre anonyme qui avait élé Jetée 

°
cr

'
s

 j
e
 domicile du maire de la commune d'Autrèches à 

paide d'une pierre. I 

jje et de mort. 

Un corps 
•
 a

servi de pièce de comparaison pour I expertise. 

M V-cntd, qui occupait le siège du ministère public, a 

tenu l'accusation, en s'attaenant Surtout à démontrer 

jaçulpàbïliic de Flobert à l'égard du deuxième crime d'in-

CC
 M* Via réel Leroux, avocat, a pris la défense de Flo— 

1 j f il est obligé' d'improviser, en quelque sorte, celte 

l'f 'nse à cause de l'état do maladie de sou frère, M. 

V i'e Leroux, qui en avait été chargé. Tout en rendant 

fc r nwc aux connaissances spéciales dont a fait preuve 

r xoért M. Oudard, il combat les conséquences et les 

rétives' à tirer de l'art de l'expertise en écriture, art qui 

ne permet que des conjectures et par conséquen des dou-

tes très sérieux, surtout en matière criminelle. 

A l'appui de cette thèse, il cite le mémorable exemple 

d'erreur en pareille matière, qui s'est révélés dans l'affaire 

de Normonl, portéedevant les assises de la Seine en 1814 : 

«Six lettres anonymes produites dans une affaire d'empoi-

sonnement, et deuxeorps d écriture émanant de deux per-
sonnes différentes, toutes deux soupçonnées^ furent attri-

buées par un expert à la même main; l'erfeur, reconnue 

manifeste, amena, de la part d'un autre expert, en audience 

publique, l'exclamation que voici : « Celte séance a élé un 

jour de deuil pour l'art de l'expertise eu écriture... » 

M* Marcel Leroux a vu ses efforts couronnés de succès. 

Flobert a été acquitté. 

ont élé commis pour des travaux dépendant de l'administration 
publique, et de délivrer mandat exécutoire conire les punies 
qui oui élé déclarées devoir supporter ces Irais; que, s'il s'é 
levé des contestations sur les arrêtés de règlement et les man-
dats exécutoires, soit quant au point de savoir par qui doivent 
être supportes les Irais dos mesures ordonnées par l'adminis-
tration, soit quanl à la quotité de la dépense, c'est devant le 
conseil de préfecturê, rirai' recours au Conseil d'Etat, que doi-
vent èlre portées lesdiles contestations, ainsi que les opposi-
tions aux contraintes rendues exécutoires pour le recouvrement 
des frais ci-dessus indiqués, en tant, toutefois, qui; ces oppo-
sitions portent uniquement sur le fôwi du droit et la quotité 
de lu dépense , mais no soulèvent aucune question qui soit rela-
tive à la régularité de la procédure suivie par lesdites con-
traintes oii leur signification ; 

«Considérant que, dans l'espèce, le conseil de préfecture de l'Au-
de s'est déclaré incompétent pour statuer sur I opposition formée 
par le sieur Crispon, à la contrainte décern c coudre lui par le re-
ceveur d s domaines à qui le préfet de l'Aude avait prescrit de 
poursuivre le recouvrement d'un élut de frais et honoraires 
dus aux ingénieurs commis à l'effet de rechercher les moyens 
d'éviter les débordemens d'un ruisseau sur lequel ledit sieur 
Crispon possède une usine; que cetic opposition n'était relative 
ni à" la l'orme dans laquelle a élé délivrée la contrainte ci-des-
sus indiquée, ni à celle de l'exploit de signification, mais sou-
levait une question de fond, à savoir si l'état des frais el ho-
noraires dont il s'agit devait être mis à la charge du sieur 
Crispon ; q :e, dès-lors, c'est à tort que le conseil de prélèc 
turc s'est déclaré incompétent pour statuer sur la réclamation 
qui lui était soumise; 

« Décide : 

« Art. 1 er . L'arrêté du conseil de préfecture de l'Aude, en 
date du 19 janvier f859, est annulé. 

« Art. 2. Les parties sont renvoyées devant le même conseil 
de prélecture pour y faire statuer ce qu'il-apparlientra sur la 
réclamation dont il a refusé de connaître. >> 

JUSTICE 

CONSEil 

ABMJAïSTiiATiVlî 

eaux eouran-

ecisions sont in-

de Rio possède une usine sur le Fres-

D'ETAT (section du contentieux). 

Présiden ce de M. Maillard. 

Audience du 26 novembre. 

nfeULEMKXS DE MOULINS OUBOXNÉES D'OFFÎCE. RECOUVRE-

MENT DES FRAIS DUS AUX INGÉNIEURS. —■ OPPOSITION A 

L'EXECUTOIRE DÉLIVRÉ PAR LA RÉGIE DE L'E.MIECISTRE-

MEM ET DES DOMAINES. QUESTION DE FOND. •— COMPÉ-

TENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. QUESTION DE FORME 

DE L'EXÉCUTOIRE. COMPETENCE DE L'AUTOIUTÉ JUDI-

CIAIRE. 

1° J)u principe que l'adninislration est chargée par les lois 

des 22 décembre 1789, S janvier 1790 el 12 20 a«ût 1790, 
de la conservation ries rivières el d'assurer le libre écoule-

ment des taux-, il suit que C'admin' slralion a le droit d'or-

donner d'office le règlement ds moulins et usines qui sont 

signalés comme occasionnant des dèbordenu ns et de rentre 

exécutoires les frais sus aux ingénieurs chargés de procé 

der à ces règle mens. 

2° En conséquence, lorsqu'on exécution de ce. droit de rig'e-

mentalion d'office, des ingénieurs son', commis pour procé-

der au règlement d'une ns ne cl rechercher les moyens d'em-

pêcher les débordemens qu elles occasionnent, aux termes du 

décret du 7 frucud-r an XI l {art. 75), les préfets doivent 

régler Us frais dus aux ingénieurs cl délivrer un exécutoire 

Conire U s parties qui doivent suppurer ces frais. 

3° S'il s 'élève des contestations sur l'exécutoire délivré, il faut 

distinguer si c 'est sur le fond ou sur la forme de i 'ex-eu-

toire décerné par tes receveurs de l'enregistrement que ces 

contestations s 'élèvent. 

Dans le premier cas, aux termes des lois des 28 pluviôse 

an Ylll el H floréal, an XI, c'est au Conseil de préfecture 

qu'il appartient d'en connaître. 

Dans leseemd, aux termes de la loi du 22 frimaire an VII, cet 

à l'autorité j tdiciaire qu'il appartient de connaître de, la va<i 

ditè de l'exécutoire délivré par la régie de l' enregistrement, 
el des domaines. 

L'application de ces décisions est usuelle, car quel est 

le cours d'eau, petit ou grand, qui n'apas son usine ou une 

dérivation artificielle? mais c'est la première fois que lé 

Conseil d'Etat a à se prononcer d'une manière précise sur 
ces principes <pî régissent la police des 

jes. 

Voici dans quelles circonstances ces d 

tervenues : 

Le sieur Crispon 

quel, département de l'Aude; celte usine a été réglée d'of-

fice, et l'état des honoraires et frais réclamés par les in -

génieurs et conducteurs des ponts-et-chaussées s'élève à 
254 fr. 70 cent. 

Le préfet, par arrêté du 30 mai 1848, a rendu exécu-

toire cet étal de frais, el par application de l'art. 75 du 

décret du.7 fructidor au XII, et d'après diverses instruc-
tions ministérielles, le directeur de l'Enregistrement et 

îles Domaines a élé chargé de poursuivre le recouvrement 

de l'état des frais dus aux ingénieurs. 

L'adminislration de l'Enregistrement et des Domaines a 

d'abord, par "divers avis, réclamé la somme due, puis u.ie 

Contrainte a été décernée par celle administration, le 11 

août 1819, et rendue exécutoire par le juge de paix de 

Castelnaudary. Un commandement avec menace de saisie 

fut fait au sieur Crispon de Rio, qui, le 13 décembre, as-

signa l'adminislration de l'Enregistrement eldes Domaines 

a comparaître devant le conseil de préfecture pour voir 

dire que le rôle et la contrainte délivrés conire lui seraient 
annulés et. réformés. 

Su»- cette assignation, le directeur de l'Enregistrement 

et des Domaines soutint que son administration, chargée 

uniquement du recouvrement régulier des sommes rendues 

exécutoires par les arrêtés préfectoraux, n'avait pas qua-

|te pour discuter ai! fond le mérite des actes administra-

nts donl la mise à exécution' lui élail confiée en vertu des 

circulaires des 15 octobre 1828 et 29 mars 1830. 

C'est pourquoi le direcleurdemandailqtie l'a Iniinistration 

des Domaines fût renvoyée purement et simplement de 

1 action dirigée contre elle, sauf au sieur Crispon à atta-

quer, pour irrégularité de forme, l'administration des Do-

maines, cas pour lequel le conseil de préfecture élait in-
compétent. 

Le conseil de préfecture, sur ces observations, se déclara 

purement et simplement incompétent, sans distinguer en -

. tre les contestations de la l'orme des actes décernés par la 

régie de l'Enregistrement eldes Domaines. 

Cet arrêté a élé attaqué devant le' conseil d'Etat par le 

ministre des travaux publies, et au rapport de M. Lucas, 

maître des requêtes, sur les conclusions de M. Beverchou, 

maître des requêtes suppléant du commissaire du Gouver-

nement, est intervenue la décision suivante : 

« Vu la loi du 22 déçcnibie 1789, 8 janvier 1790, 
« Vu l'instruction législati ye des li-20 août 1 90 
« "Vu le décret du 7 fructidor an XII, 

« Vu les lois des 22 frimaire ah VII, 28 pluviôse an VUI, et 
14 floréal an XI, 

« Considérant que d'après les lois susvisécs des 22 décem-
bre 17ij9, 8 janvier 179U el 12-20 août 1790, les préfets sont 

chargés de la conservation dos rivières et d'ussurer le libre 
cours des eaux ; 

« Que, d'après l'article 75 du décret du 7 fruclidor an XII, 
n leur appartient de régler les Irais dus aux ingénieurs qui 

QUESTIONS DIVERSES. 

Ordre. — créancier. — Subrogé. — Répétition. — Le créan-
cier qui, usant du bénéfice de l'art. 1251, § 1", du Code civil, 
a été subroge légalement dans l'hypothèque d'un autre créan-
cier qui lui est. préférable, n'est pas admis à répéter les sommes 
par lui payées dans le cas où, par suite d'une contestation 
dans l'ordre, la créance qui fait l'objes de la subrogation a été 
rejetée. 

Il eu est ainsi surtout si le créancier subrogé a connu les 
causes de la conteslalion. 

(Tribunal de la Seine (t' chambre), présidence de M. Fleury; 
jilaidans : M" Fontaine (d'Orléans) et Liouville; 17 décembre, 
Lcclair contre Raingo). 

Assurances terrestres. - Construction sur terrain d'autrui. 

— Rélicence. — Déchéance de l'assuré.—. L'art. 318 du Code 
de commerce est applicable à l'assurance terrestre. 

L'assurance doit être annulée pour cause do réticence si 
'assuré n'a pas déclaré dans la police d'assurance que les 

constructions, objet du contrat, ont été édifiées sur un terrain 
appartenant a anirui, même lorsqu'une précédente police, 
portant sur les mêmes risques, contenait celle déclaration. 

(Tribunal de la Seine (3 e chambre), présidence de M. Ber> 
ihelin; audience du 20 décembre 1851 ; la C" le Nord contre le 
sieur Caudlot ; plaidaus : M" Morise et Colmct d'Aage.) 

par le 

du 30 

PARIS, 2 JANVIER. 

On écrit de Lyon : 

Le 2 e Conseil de guerre de la division, présidé 

colonel Ambert, du 2 e dragons, a, dans la séance 

décembre, condamné à la peine de mort les nommés : 

Garay, propriétaire, ex-adjoint du maire, à Cliousclat 
(Brème); 

Courty, cultivateur, à Cliousclat (Drôme); 
Romegou propriétaire, id. id.; 

Bressieux, journalier, . id. id.; 

Faume, propriétaire, id. id.; 

Julien, cultivateur, id. id.; 

Rouslain, propriétaire, id. id.; 

pour rébellion envers ia force publique, suivie d'effusion 

de sang et blessures. Ces hommes ont fait l'eu sur les gen-
darmes. 

Dans la même séance, le même Conseil a condamné le 

nommé Brun, propriétaire à Grâue (Drôme), à dix ans de 

détention, pour avoir, comme complice, recélé des per-

sonnes qu'il savait avoir commis des crimes emportant des 

peines affectives. Le sieur Brun avait donné asile aux hom-

mes qui ont fait feu sur les gendarmes. 

Asiier, garde-champêtre à Loriol (Drôme), a été con • 

damné, comme complice, par le même Conseil, à ving 

ans de travaux forcés pour avoir donné asile à ceux qui 

avaient attaqué les gendarmes, connaissant les crimes 
commis par eux. 

République Sallanlin, et nonobstant la défense présentée 

par M" Poyet, le Tribunal, admettant des circonstances 

atténuantes, n'a condamné le prévenu qu à 3 Iraucs d'a-

mende. 

— Le sieur Dubois, fabricant de bougies, rue des Lom-

bards, 35, a clé con Intimé par le Tribunal correctionnel a 

quinze jours de prison et 100 fr. d'amende, pour aVotr 

trompé l'acheteur en lui livrant des paquets de bougies 

n'avant pas le poids légal. , 

Le sièur Poiret, épicier à Issy, Grande-Rue, 31, a ele 

condamné à six jours el 50 fr. pour tentative de trompe-

rie, en mettant en vente ces mêmes paquets de bougies. 

La veuve Poulain, boulangère, rue Groix-des-Pelils-

Champs, 36, a été condamnée à quinze, jours de prison et 

100 IV. d'amende pour détention de faux poids. 

— Piuclr tteau, qui joint à la profession de porlicr celle 

drj cordonnier en vieux, passe dans son quartier pour un 

homme à son aise ; veuf depuis quelques années, il est 

resté avec deux enfans : nue fille de vingt-quatre ans, 

blanchisseuse de son état, cl un lils, ojvricr peintre en 

bâtimens. 

Un jeune perruquier, établi depuis peu dans une bouti-

que faisant lace à la maison donl Pluchotteau est concier-

ge, avait remarqué M"' Laide Pluchotteau : la position ai-

sée du père de celle demoiselle le décida à demander sa 

main, qui lui fut accordée sans difficulté. Hélas! au lieu 

d'aller devant la municipalité, les deux amans, le père et 

le fils Pluchotteau, viennent aujourd'hui devant la police 

correctionnelle, le perruquier comme plaignant, les aulres 

comme prévenus de coups 

Le plaignant expose les faits : «Messieurs, dit-il, M. 

Pluchotteau, qui l'ait l'aristocrate et le matador, est un 

vieux va-nu-piëds qui n'a pas un rouge liarcL.V. 

M. le président ; Exprimez-vous autrement. 

Le plaignant : Ah ! je comprends; il est gueux comme 

un pou , et, comme caractère, c'est un Savoyard, un cro-

chète ur. 

Ai. k président : Encore un i fois, n'injuriez pas le pré-

venu, ou je vous retire la parole. 

Le plaignant : Je n'attaque pas son honneur; brave 

homme, mais Savoyard et erocheteur à mon égard, vu 

qu'il m'a, avec son lils et sa fille, administré une brûlée 

que j'en ai saigné du nez et déchiré mon faux col. Voilà la 

chose : Nous devions nous marier avec mademoiselle ; 

quand je pense à ce qu'elle me disait de son amour, et que 

je l'ai vue laper our moi.... Ah! les femmes!.... Enfin, 

voilà donc que je me trouve avoir besoin d'une quarantaine 

de francs; je me dis : Quand on va devenir le gendre d'un 

homme qui a de 1 aisance, on peut sans scrupule lui em-

prunter 40 fr.; je vas doue le trouver, et je lui dis : « Papa 

beau-père, prêtez-moi donc 40 fr. » il reste tout chose 

d'abord, et puis il finit par médire: « Heu! 40 fr. ? 

Eh bien ! demain; je vas retirer de l'argent. — Bien ! que 

je dis, va pour demain! » Vous allez voir ce qui est arrivé; 

toute celte famiiie -1 , c'est des mangeassons, des noceurs 

qui n'ont pas le sou; j'ai su tout ça après; mais je vas vous 

expliquer tout de suite ce qui est arrivé : Le père Piu-

chotteau va trouver sa fille, qui est blanchisseuse, et lui 

dit ; « Laide, peux-tu me prêter 40 fr.? » Laïde qui, à ce 

qu'il paraît, n'avait pas d'argent d ne voulait pasle dire <à son 

pèie, lui dit : « Je vous les donnerai demain. » Elle s'en va 

trouver son frère, le peintre en bâtimens, et lui dit : « Tu ne 

pourrais pas me prêter 40 fr. ? » Le frère ne les avait pas, 

mais il lui dit : « Je te les aurai ce soir. » Le voilà qui 

vient me trouver et qui me dit: « Dites donc, beau-frère, 

demanda chez quel peintre il avait posé; voilà qu'îWHe un 

nom que je ne connais pas. « Comment', lui dit le commis-

saire, voiis avez posé là? c'est un peintre qui ne fait que 

dés marines. » Ah! que je dis, c'est que Monsieur aura 

posé pour un bateau a vapeur. 11 ne savait plus que dire ; 

si bien qu'on l 'a arrêté. 

M. le président, au prévenu : Eh bien! qu'avez-vous à 

dire? . , 
Baratier: Monsieur, je suis ai-liste, et qui, dit artiste, 

dit.... désordre, que voulez-vous.? J'ai élé' modère; pas 

d'économie, par exemple; j'ai gagné de l'or, monsieur, de 

l'or, gros comme moi, plus qu'il y en a en C alifornie, 

monsieur; aujourd 'hui, je suis déjeté, déformé, esquinté, 

je suis devenu galelte, on ne veut plus de moi dans les 

ateliers. J'ai eu un tibia magnifique, monsieur; nr.iiete-

nant : 

Pu p'us beau des mollets, voilà ce qui me reste! 

M. le président : Il ne s'agit pas de ce que vous avez 

5lé; si vous avez gagné beaucoup, vous n'en êtes que 

commis des escroqueries. Expli-

prêhz-moi donc 40 fr. —-Ah! je ne peux pas, que je ré-

ponds. — Oh! pour quéques jours , qu'il ajoute. — Si c'est 

I pour quéques jours, que je lui dis, je vous les donnerai 

demain; mats faudra pas manquer de me les rendre. » 

Moi, je complais sur ceux du père pTuchotleau ; si bien 

que je lui dis : « Venez demain chez votre père, je vous 

donnerai ça. Ce qui est fait est dit. » Le lendemain, je vas 

chez j
;

. Pluchotteau, je le trouve avec sa fille. En me 

voyant, ils restent tout interdits. A peine si j'étais entré 

que voilà le fils qui arrive. Alors je prends le père Plu-

chotteau à part et je lui dis tout bas : « Avez-vous les 40 

francs ? — Oui, qu ii répond. » Alors se tournant vers sa 

fille : « Laide, qu'il lui dit, donne-moi donc 40 fr. — Oui, 

pa| a, dit Laide, »eten disant: Ou , papa, el e s'en va à son 

frère et lui dit : « As-tu apporté les 40 fr.? — Attends, ré-

pond le frère. » Sur ce, il vient à moi et me dit : « Eh 

On lit dans le Moniteur : 

« Le palais des Tuileries sera, à l'avenir, la résidence 

officielle du président de la République, » 

— Par arrêté de M. le préfet de la Seine, du 30 décem-
bre, ta V e compagnie du 1" bataillon de la 3' légion de la 

garde nationale de Paris est dissoute et les armes doivent 

èlre déposées, dans les vingt-quatre heures, à la mairie. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de décembre 1851 a produit la somme de 

1G2 francs, laquelle sera répartie par tiers de 54 IV. entre 

la colonie fondée à Mettray, la société de patronage des 

jeunes détenus, et celle loudée en' laveur des jeunes or-
phelins. 

Les sommes ainsi recueillies, pendant l'année qui vient 

de s écouler, par MM. les jurés de chaque session, et rc-

par.ies entre les diverses sociétés de bienfaisance, se soul 

élevées à la somme totale de 4,898 IV. 30 centimes. Or, 

l'aimée 1850 avait produit 4,975 IV. 35 c., d'où il ne résul-
te qu'un déficit de 77 IV. 05 c. 

—-Le sieur Dervaulr, pharmacien, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention d'a-

voir vendu une préparation connue sous la dénomination 

d'injection Brou, cl que plusieurs décisions judiciaires ont 
considérée comme remède secret. 

Tout en reconnaissant le fait qui lui est imputé, le sieur 

Dervault demande la permission de présenter quelques ob-

servations anémiantes. IL est d'abord connu parmi ses 

confrères pour la rigueur avec laquelle il a toujours pros-

crit de son officine les remèdes secrets, et cette rigueur 

même est justifiée par sa position de mandataire d'un très 

grand nombre de ses confrères qui l'ont chargé de coopé-

rer aux travaux d'un projet de loi à soumettre au Gouver-

nement, et tendant à réglementer l'exercice de lapharma-

cie'eu ce qui concerne précisément la répression de la 

vente des remèdes réputés secrets. Or, celte position qui 

lui a élé ainsi faite ne pouvait manquer de luisuseiler quel-

ques inimitiés dont évidemment il se trouve aujourd'hui 

la victime. 

Eu effet, le 20 novembre dernier, profitant à dessein de 

son absence, un individu, agissant avec de mauvaises in-

tentions, sans nul doute, se présenta dans sou officine, et 

demanda un flacon de l'injection de Brou. Ce remède, dé-

claré secret par jugement correctionnel, ne se trouvait pas 

dans la pharmacie. Un des élèves, désireux de satisfaire 

cette pratique de passage, s'empressa ti'aher chercher 

chez un confrère le flacon demandé, et le livra à l'individu 

qui, pièce en main, allai l'aire sa dénonciation à qui de droit. 

Conformément aux conclusions 'de M. l'avocat de ia 

bien! les avez-vous? » Si bien que tout s'est expliqué et 

que j'ai vu que c'était une famille de sans-le-sou, et que 

je n'ai plus .voulu épouser mademoiselle. C'est là-dessus 

qu'ils sont tombés tous les trois sur moi et qu'ils m'ont 
échigné. 

Pluchotteau : Mosieu, ce n'est pas pour cela, c'est par-

ce que v ais avez tenu un propos sur ma tille. 

Le plaignant : Moi? par exemple! 

Pluchotteau: Vous avez dit, en sortant, sur le bord de 

ma loge : « D'ailleurs, c'te lille-là, quand on l'a connue 

deux fois vingt quatre heures, on s'en dégoûte. » 

Le plaignant : Moi, j'ai dit: « On s'en dégoûte? » Vous 

avez mal compris ; il commençait à pleuvoir, j'ai dit : « On 

sent des gouttes, » et non pas: On s'en dégoûle. 

Lé Tribunal n'a pas vu, même dans l'interprétation de 

Pluchotteau, d'excuses suffisantes; il a condamné Pluchot-

teau et sou fils chacun en six jours d'emprisonnement, et 

Laï ié en 50 fr. d'amende. 

— Baratier est un Dieu déchu, un Jupiter olympien d'a-

telier. Jadis assis sur un trôné d'or (il d'ivoire, il est assis 

aujourd'hui sur le banc de la police correctionnelle; son 

œil, qui lançait des éclairs, ne laisse plus échapper qu'un 

larmoiement continu, résultat d'une l'aibjqkso lacrymale; 

j son nez olympien est devenu la trogne do Silène; sa che-

velure majestueusement bouclée s'est changée en une es-

pèce de touffe inculte qui ressemble assez à nu bonnet à 

poils coupé eu deux; sa barbe, autrefois imposante, trahit 

chez son propriétaire la pensée d'une économie de dix cen-

times, et sa main, qhi tenait la foudre, froisse machinale-

ment une casquette de loulre. 

Celle grandeur déchue vient répondre à une prévention 

d'escroquerie. Il s'agit d'un grand nombre de canons 

d'ambroisie, de portions do haricots et de tranches de 

bœuf que Jupiter Baratier se serait fait remettre par un 

marchand devin irai leur à l'aide de manœuvres fraudu-
leuses. 

Le marchand devin: C'est dégoûtant d'avoir affaire à 

de vieilles pratiques de flibustiers comme ça, que ça vous 

a un aplomb! Il me dit qu'il est auteur très célèbre, que 

même le gouvernement a fait faire sou portrait, qui est au 
Louvre avec les grands hommes. 

Baratier : Ces deux faits sont vrais ; je surs auteur, et 

mon portrait est au Louvre. 

Le marchand de vin : Il me dit qu'il faisait un... un... 

Attendez donc... un poème épique,.. Je rte connais pas ça; 

je connais bien un por i-épic, mais un poèene, non: Enfin, 

ça ne fait rien. Si bien qu'il m'a dit que ça lui était "com-

mandé par le Gouvernement pour moraliser les masses, 

qn'imssilôt fini ou lui compterait 20,000 francs. Moi, j'-xi 

cru ça; je sais que souvent les grands auteur:; sont il >s 

paniers percés; je me suis dit ; Il est de ceux-là. Si hmu 

que je lui ai donné à manger et prêté de l'urgent pour 02 

francs. Enfin, comme ça n'en finissait pas, jeinesuis infui 

etc 

ibis coupable d'avoii 

quez-vous sur les l'ails. 

Barati r : Eh ! mon Dieu, les artistes... que diable, il 

faut vivre... 

M. le président : On vit de son travail, et non pas d'es-

croqueries. 

Baratier : Oh ! escroqueries... c'est un mot; je n'ai pas, 

escroqué, monsieur; j'espérais le payer. 

M. le président : Avec quoi ? 

Baratier : Ah ! quelle triste chose que de vieillir, mon-

sieur; on est repoussé partout; quand je pense que j'ai po-

sé pour Jupiter olympien et qu'aujourd'hui on ne voudrait 

pas de moi pour poser des sangsues ! 

Le marchand de vin : C'est moi que vous ave/, fait 

poser. 

Le Tribunal condamne le vieux Jupiter olympien à six 

mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Pascal, marchand de fer, route d'1 lalie, 

52, près de la barrière du même nom, se trouvait seul 

hier dans son domicile, vers onze heures du soir, lors-

qu'il entendit le bruit d'une vitre que l'on venait de epser 

à l'une des fenêtres de son magasin, situé à l'étage infé-

rieur. Il y descendit sans lumière et sans bruit, et vit tin 

individu qui, après avoir enlevé les débris du carreau cas-

sé par lui, introduisit sa tête dans l'espace resté vide el 

essaya d'y passer son corps. Comme il ne put y parvenir, 

il quitta la place, alla chercher une échelle, la dressa exté-

rieurement contre une autre fenêtre plus élevée, et se. mit 

en devoir de la forcer pour entrer dans le magasin. 

En ce moment, le sieur Pascal cria : Au voleur ! appela 

au secours, et sortit pour arrêter l'auteur de celfe auda-

cieuse tentative. Mais celui-ci, qui déjà élait descendu da 

son échelle, s'armant d'un couteau, qu'il ouvrit en le bran -

dissant avec menace, s'écria qu'il éveutrerail le pre nier 

qui mettrait la main sur lui, ajoutant qu'avec soi] éoqtcna 

il ne craignait personne, el « qu'il avait saigné bien <)'wt-

1res Bédouins. » 

Cependant le sieurPascal avait reconnu l'auteur de celte 

tentative de vol avec escalade et effraction pour éi se un 

chiffonnier logé dans le voisinage. Cet individu a été ar-

rêté par la gendarmerie et envoyé au dépôt de la I>i^fçc-

ture de police. 

— Hier, vers midi, un monsieur vêtu avec recherche 

s'était arrêté devant l'une de3 nombreuses boutiques éle-

vées à l'occasion du jour de l'an sur le boulevard Saint-

Denis. Il élait occupé à faire choix de jouets d'enfants, 

lorsque tout à coup on le vit pâlir, chanceler el tomber 

inanimé sur le trottoir. Il fut aussitôt relevé cl conduit 

dans une pharmacie voisine ; un médecin fu t appelé, mais 

tous les secours demeurèrent inutiles. Il venait de succom-

ber ;> une attaque d'apoplexie foudroyante. 

L'identité de cet individu n'ayant pas été constatée, son 

cadavre a élé, par les soins du commissaire de police du 

quartier, transporte à la Morgue. 

Le même jour a été amené dans ce funèbre établisse-

ment le corps d'une jeune femme qui, à en juger par ses 

vêtemens, appartient à la classe ouvrière. Des mariniers 

['avaient, dans la matinée, retirée du canal Si-Martin. 

— Nous avons rapporté dans un de nos derniers numé-

ros les circonstances dans lesquelles avait été arrêté un 

nommé Charles V..., repris de justice, sous rineid'pation 

d'avoir commis pendant la nuit, à l'aide d'escaladé et d ef-

fraction, un vol dans l'église de Bobigny, village de l'ar-
rondissement de Boiidy. 

L'instruction judiciaire motivée par cette arreslation 

vient de révéler que Charles V... avait combattu, comme 

chef d'une barricade élevée dans le quartier Saint-Martin, 

pendant la journée du 4 décembre dernier. Il avait pour 

second un nommé B..., qui fut blessé d'une bulle à la 

cuisse. Cet individu a été arrêté hier dans son domicile, 

rué du Faubourg-Sainl-Denis, el mis à la disposition du 

procureur de la tlépublique. 

— Un sieur Legrain, marchand de fromages, rue Voila, 

24, ayant eu l'imprudence de s'entremettre hier pour em-

pêcher des individus avec lesquels il s'était trouvé chez le 

restaurateur Bichefeu, rue de laGaîlé, n" l,d en venir aux 

mains, sa montre et sa chaîne de gilet lui ont été volées 

dans la bagarre vraie ou. simulée; il n'a pas mémo eu la 

ressource, en portant sa plainte devant, le commissaire de 

police, de pouvoir dire le nom cl indiquer le domicile de 

ses amis improvisés, qui sans doute auront fêté la nuit du 

nouvel an avec le produit de ses dépouilles. 

— Depuis quelque temps, Pantin et ses environs étaient 

parcourus par des hommes à figures sinistres, vêfus de 

haillons, et qui, pour demander l'aumône, pénétraient 

jusque dans les habitations. La nuit venue, ils disparais-

saient sans qu'on sût où ils se réfugiaient, et le leud- main, 

dès l'aube du jour, on était fort surpris de les rèirouver 
sur les chemins. 

Par les soins du maire delà localité, la gendarmeï id fut 

informée. Pendant la nuit dernière, des gendaTmos se mi-^ 

rent à explorer les souterrains el les excavations formes 

par d'anciennes carrières, el qui sont eu grand in mi.re sur 

le territoire de Pantin. 'Ces i nvesliga lions ont eu pour ré-

sultat l'arrestation et l'envoi à la préfecture de pojiv, de 

douze de ces mendians, presque tous repris de jnsti* e, oui 

avaient établi leur 'domicile dans ces enrôles. 

— Il y a quelques jours, un j une homme, palissant 

appartenir à la classe aisée de ia société, venait habiter, 

en compagnie d'une jeune dame qu il présenti* comme 

étant sa femme, un logement dans un hôtel gai:rri du fau-

bourg Saint-Martin. Répondant aux qui>.
:
 -.'que 

lui adressa l'hôtelier, ils se firent inscris sur le registre 

du garni sous le nom des époux M..., rentiers, 

rant, annoncèrent- ils, en province ; ils devaient si lixcr 

prochainement à Paris, où ils venaient pour s'occuper du 
choix d'un logement convenable. 

Hier matin l'hôtelier, surpris de ne pas avoir vu de-

puis deux jours ses nouveaux locataires, pénétra chez eux 

et les trouva morts, ('tondus sur le lit. Ils h'élaienl as-
phyxiés pur la vapeur du charbon. 

Le commissaire de police de la section, prqveoU, a con-

staté, avec; l'assistance d dn médecin, ce double suicide, et 

mé, et j'ai appris que c'était un vieux lîlou qui m'avait !
 t0lltcs

 j
cs

 recherches pour élaMilir l 'identité des deux vic-

ooné, un ancien je ne sais quoi dont se servent les peintres | Hmes étant restées infructueuses, les deux cadavres oui été 

pou flaire leurs tableaux. Je l'ai mené chez le eommissui- j transportés à la Morgue pour y être exposés. 
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 Ttaodbk. Le commissaire lui J — Au milieu de la Joule qui encombrait hier les vastes 
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nmgasiffc du célèbre confiseur Marquis, une jeune femme, 

à la ligure douce et dans une position intéressante, se 

pressait contre les comptoirs assiégés par les acheteurs, 

lorsque tout à coup des inspecteurs du service de sûreté, 

qui exerçaient une surveillance dans cette maison, la virent 

s'emparer furtivement d'une boîte appétissante de bon-

bons, qu'elle cacha prestement sous son châle. Mais quel-

que vif qu'eût été son mouvement, elle avait été aperçue, 
et elle fut aussitôt arrêtée. 

Cette femme, ouvrière fleuriste de son état, conduite de-

vant M. le commissaire de police du quartier de la Bour-

se, allégua pour sa défense que, dans sa position de gros-

sesse , elle n'avait pu résister à l'envie de goûter à 

quelques-unes des friandises exposées aux regards, et 

qu'elle avait succombé à la tentation. Malgré cette excuse, 
elle a été envoyée au dépôt. 

— Périodiquement chaque année, au moment où les 

étrennes donnent lieu à une recrudescence d'activité com-

merciale, les voleurs de toutes les catégories mettent en 

jeu toutes les ressources de leur imagination pour prélever 

«ne double dime sur les acheteurs et les vendeurs qui en-

combrent les magasins et la voie publique. La police, 

heureusement, les connaît pour la plupart et prend exac-

tement ses mesures pour surveiller leurs démarches ; aussi 

arrive-t-il, et c'est ce qui a eu lieu particulièrement cette 

année, qu'un grand nombre sont arrêtés en flagrant délit, 

et vont finir dans une cellule de Mazas ce jour impatiem-

ment attendu, qui avait commencé pour eux sous de si 
heureux auspices. 

Parmi ces industriels, deux surtout, un homme et une 

femme, qui exploitaient le vol au chinage, méritent une 

mention toute spéciale. Ce vol, d'un genre tout particulier, 

consiste ordinairement à vendre à quelque dupe des re-

connaissances du Mont-de-Piété pour une somme telle-

ment inférieure, en apparence , à sa valeur réelle, qu'il 
réussit presque toujours. 

Cette fois seulement on y avait ajouté une variante. La 

femme l'air contrit, les yeux baissés, ayant tous les de-

hors d'une ouvrière malheureuse, abordait hier, une paire 

de boucles d'oreilles d'or à la main, une domestique de 
bonne maison : 

« La misère, lui disait -elle, me force à me débarassor 

de ces bijoux; mais, à les engager, on ne m'en donnera 

presque rien, et, ma foi, vous avez une si bonne figure, 

que si voulez me les acheter, je vous les donnerai pour 

5 francs, dont j'ai absolument besoin pour nourrir mes 

enfans. Je ne veux pas vous tromper, ajouta cette femme : 

mon frère que voilà, dit-elle en présentant son complice 

qui jusque là s'était tenu à l'écart, va entrer avec vous 

chez un bijoutier, on estimera ce que je vous offre, et vous 

verrez que vous avez fait là un excellent marché. » 

Moitié compassion, moitié intérêt, la bonne se laissa 

faire ; l'horloger le plus voisin estima les boucles d'oreil-

les. Aussi, toute heureuse de cette excellente acquisition, 

allait-elle s'éloigner en les emportant, quand des inspec-

teurs du service de sûreté, qui avaient assisté à toute cette 

scène, mirent la main sur le collet aux deux vendeurs, en 

déclarant à la domestique qu'elle avait été volée. 

En effet, au lieu de lui remettre les deux véritables bou-

cles d'oreilles, les deux filous en avaient adroitement sub-

stitué un paire semblable en cuivre doré, et le coup avait 

été si subtilement fait que la domestique, bien que dé-

liante comme toutes les filles de campagne, n'y avait 
rien vu. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRE (Saint-Etienne). — Nous lisons dans l'Avenir ré-

publicain de Saint-Etienne ; 

« Un lâche assassinat a été commis, à Saint-Etienne, 

dans la nuit du 2!) au 30 décembre : 

« Entre minuit et une heure du. matin, on a tiré un 

coup de feu sur la sentinelle de faction à la porte de la ca-

serne Nicolas, rue de la Badouillière. Ce soldat a eu le 

bras gauche cassé. Ses camarades du poste sont accourus 

au bruit et l'ont transporté tout sanglant à l'hôpital, où les 

soins les plus empressés lui ont été prodigués. 

« M. le procureur de la République et le commissaire 

central se sont, rendus immédiatement sur les lieux ; mais, 

malgré les recherches les plus actives, l'auteur de cet 

ignoble guet-apens n'a pu encore être arrêté. Toul l'ail es-

pérer qu'il n'échappera pas longtemps à la justice. Une 

b:ille a été extraite de la plaie de ce malheureux militaire, 

et l'on ne sait pas encore si l'ampulation ne deviendra pas 
nécessaire. 
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Ce soir, à l'Opéra, premier bal masqué travesti et, dansant 

Musard conduira l'orchestre. Les portes seront ouvertes lion» 
heures et demie. 

— SALLE VAEEÎCNNO. — La vogue des deux premières fèaj, 
de nuit parées, masquées et travesties, assure le succès de (elle 
qui aura lieu aujourd'hui samedi, àll heures et demie. 

— L'immense succès de l'Imagier de Harlem a pris, dèal» 
seconde représentation, tomes les allures d'un brillant sue -'M 

d'argent. Le théâtre de la Porte-St-Martin no pouvait rouvrir 
ses portes sous de plus tieureux auspices. Le rôle de Satan 
sera le triomphe de Melingue. 

SPECTACLES DU 3 JANVIER. 

O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Marie Smart, M. Pourecaugnac. 
O PÉIU- COJIIQIJE. — Joseph, les Porcherons. 
O DÉON .'— Los Marionnettes du docteur. 

Ventes immobilières. 

Amassas ass CRIÉES. 

iGÏIOSS DIVERSES. • 
Etude de M* RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 80. 
Adjudication, en l'élude et par le ministère de 

M" POTIER, notaire à Paris, rue Richelieu, 43, 
commis par justice à cet effet, 

Le lundi 12 janvier 1832, heure de midi, 
De 1° 30 ACTIONS de jouissance de la société en 

commandite de la Searpe-'lnférieure (Nord), avec 
leurs coupons. 

Mise à prix totale : 12,000 fr. 
2° Un DENIER (ou 12 actions d'après la nouvelle 

division) de la Compagnie charbonnière de Dou-
chy, établie à Lourches, canton de Bouchait), ar-
rondissement de ValencieniieS (Nord). 

Mise à prix totale : 15,000 fr. 
3° Trois ACTIONS des Mines de charbonnage de 

Saint-Martin, près Charleroy (Belgique). 
Mise à prix totale i 3,000 fr. 

4» Dix ACTIONS do i ,000 fr. chaque de la Com-
pagnie des Comores (Amérique). 

Mise à prix : 50 fr. 
5» Cinq ACTIONS de 100 fr. chaque d< 

ciété des courses de Versailles. 
Mise à prix tolale : 200 fr. 

G° Quinze ACTIONS -de la Société 'des 
fourneaux et forges do Denain et d'Anzin. 

Mise à prix tolale : 2,400 fr. 
7° INTÉRÊT dans la Société do l'exploitation 

des Mines de Courrièrcs (Nord). 

Mise à prix : 50 fr. 
S'adresser pour les renseignemens ! 

- A Paiis : 1° A M c POTIER, notaire, rue Riche-
lieu, 45, dépositaire de la minute du cahier des 
charges el des titres ; 

2° A M e Meignien, notaire, rue St-llonoré, 370; 
Et à Versailles, à M" RENAULT, avoué poursui-

vant, rue Duplessis, 80. (5383) * 

hau 

vier 1852, deux heures de relevée, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Rambu-
teau, 22, et cité Noël. 1 er . 

Celle maison est composée de deux corps de bâ-
timens, élevée sur caves de six étages, carrée, avec 
terrasse en retraite aux deux derniers. 

Produit brut : 0,220 fr. 
Charges : 875 

Produit net : 5,315 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens': 
1" A M" ROUBO, avoué poursuivant la vente, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, de-
meurant rue Richelieu, 45; 

2° A M e Dyvrande, avoué présent à la vente, 
demeurant rue Favart, 8. (5491) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Êmm M 'E RA1BUTEAU. 
Etude de M" ROUBO, avoué à Paris, rue Richelieu, 

45. 
Vente sur publications judiciaires au plus of-

rant et dernier enchérisseur, le mercredi 14 jatt-

DOMINE ET FERIE (^AÏIE.) 
Etude de M e Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 

de la Paix, 17. 
Vente par licitation, le mardi 2 mars 1852, à 

l'heure de midi, en la salle des ventes des notaires 
de Paris, par le niinislère de M" Casimir NOËL, 
notaire à Paris, rue de la Paix, 17, à ce commis 
par "leTribuual' civil de Nan^y, il sera procédé à 
l'adjudication, en deux lots, 

4° D'un beau DOMAINE dit EL-1JOMRY, situé à 
Oran (Afrique française), et comprenant maison 
d'habitation et vastes bâtimens d'exploitation, jar-
din d'agrément, vignes et terres eu culture et en 
plein rapport; le tout contenant 80 hectares envi -
ron, dans le périmètre d'Oran, touchant au mur 
d'enceinte; la maison d'habitation située à un ki-
lomètre du port. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
2° Du tiers indivis avec les sieurs Calraels et les 

héritiers Mistral, dans une grande et belle FERME 
dite S1DI-MAROUFF, située daus la province d'Oran 
(Afrique française), il dix kilomètres d'Oran, e 
comprenant de vastes bâtimens d'habitation et d'ex 
ploitation, avec 517 hectares de terre environ. 

Mise à prix de ce tiers : 10,000 fr. 
Ces deux immeubles dépendent de la succession 

de M. le général Joseph-Nkolas-Noël Brice, décédé 

à Nancy. 

La vente se poursuit aux requête et diligences 
de : 1° M. Charles-Nicolas Brice fils, lieutenant au 
2° régiment de chasseurs d'Afrique, détaché à Sau-
mur, domicilié à Nancy ; 2° Louis-Charles Ilanzo, 
teinturier, demeurant à Dieuze, agissant tous deux 
en qualité de légataires universels, mais sous bé-
néfice d'inventaire seulement, de M. Joseph -Nicolas-
Noël Brice, général de brigade, décédé à Nancy; 
3° M. Charles-Nicolas Brice, chef d'escadron en re-
traite, demeurant à Nancy, en qualité d'exécuteur 
testamentaire nommé par le testament du général 
Brice; lesquels ont constitué pour leur avoué M

e 

Stanislas Contai, exerçant près lo Tribunal civil 
de Nancy, demeurant en cette ville, rue des Mi-
choltes, 11 ; 

En présence et à la participation de : 1° dame 
Marie-Louise Brice, épouse de M. Maximilien-
Edouard Claude, pharmacien, demeurant à Nancy, 
et de celui-ci pour l'assistance et l'autorisation de 
son épouse; 2° M. Charles-Nicolas Priant, adju-
dant de première classe à l'intendance militaire à 
la résidence de Sidi-Bel-Abbûs (Afrique française); 
3" Jean-Nicolas Ilanzo, mécanicien, demeurant à 
Maizières, arrondissement de Vie; 4° M. Victor-
Félix Hanzo, meunier, demeurant au même lieu ; 
5° dame Charlotte-Célestine Ilanzo, épouse de M. 
Jean-Nicolas Gérard; propriétaire, demeurant à 
llémiiig, et de celui-ci [jour l'assistance et l'auto-
risation de son épouse, et aussi comme administra 
leur de la personne et des biens de ses enfans mi 
neurs; 0" M. Marie-Charles-Christophe Ilanzo, 
meunier, demeurant à Maizières. Tous habiles à se 
porter légataires universels, mais sous bénéfice d'in-
ventaire, du général Brice, lesquels ont constitué 
pour leur avoué M c Dauvé, exerçant prés le même 
Tribunal. 

En exécuïon d'un jugement rendu par le Tri-
bunal civil de Nancy, le 44 mai 1851 , enregistré; 

Et aux clauses et. conditions du cahier des char-
ges dressé à cet. effet par M c Casimir Noël, notaire 
à Paris, et déposé eu son étude. 

S'adresser, pour avoir communication des con-
ditions do la venle, soit à M" Casimir NOEb, nc-
lairo à Paris, rue de la Paix, 47; soit à M e Contai, 
avoué poursuivant, demeurant à Nancy, rue des 
M idioties, 41; soit à M« Dauvé, avoué colicilanl, 
demeurant en la même ville, rue des Quatre-ËgU-
ses, 50. 

L'avoué poursuivant, 
Stanislas CO.STAL, avoué à Nancy. (5102) 

Â
fr -în La Compagnie des Mines d'Or, 10, cité 
ïio, Trévise, à Paris, est dissoute par déci-

sion de l'assemblée générale des actionnaires du 30 
décembre 1851. M. Van de.Castecle est nommé li-
quidateur. (6304) „ 

CARTES m mm 
3 fr. 50 e. le cent, chez ACKER, rue Ncuve-des-
Petits-Champs, 29, papeterie" de la Banque. (6240) 

AMAî rç MEDICO-PSYCHOLOGIQUES, jour-
mlS &LIji) nal de l'aliénation mentale et de la 
médecine légale des abénés, par MM. Brierre de 
Boismont et Baillarger, 4 cahiers par an. Paris: 
12 fr. — Départemens : 14 fr. — Etranger: 16 fr. 
— Paris, chez Masson, libraire, rue de l'Ecole-de-
Médecine. (630!) 

D ft lin lit ii des hernies pour la guéri son 
veau ûâJiUâufj radicale. H. B IONOETTI vient 
d'obtenir sa3

B
méd.àl'expos. do 1849 r. Vivienne, 48. 

(6217) 

PILULES ST01MI1IQUES 3 SI 
Détruisent la constipation, la bile, les étoûrdis-

semens, les maux d'estomac, etc. Pharni. passage 
et rotonde Colbert, 18. Export, province et étran" 

(0-283; °' 

IHinv ÏWPÏÎY
 La

 P
omma

de de la veuve 
uiâifA if ÏJjsJA. F ARNIER est le remède le 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 
décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

four de la Banque, et Jutier, r. duViéux-Coîombîer 

(6215) " 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérison prompte des maladies 

0 i BîïïC'P»
 rebelles

 au copahu et nitrate d'argent 
MMOSJ, Pharm. rue Rambuleau, 40. (Exu. 

(6299) 

TANNIN, 3 f., ROB, 5 f. Syphilis, dar-
tres. Fg St-Denis, 9, et les pharm 

(6226) 

BAZAR 

PROVENÇAL 

LA MADELEINE, 

1S et 11. p|_ 

Si l'humble violette ca-

chée sous sa feuille j est 

trahie par sa suavité, celle 

de nos denrées concentrées 

au fond de la cour, n°l S 

nous y fera découvrir. 

C'est là où vous pourrez vous tirer d'embarras sur le choix de vos cadeaux d'étrennes. — Ecrivez, s'il 
vous plaît,... je vais vous dicter : Demandez d'abord les Coffrets Providentiels, dont le contenu le dispute 
au contenant (pour cela, voir tous les journaux précédents); et pour les mettre à la portée de toutes 
les bourses, il y en a de 3, k, 5 et 10 francs. — Ensuite les bonbons les plus distingues, dont plusieurs 
inconnus ; ils y sont répandus par torrents ; et, notre réforme sur les prix exagérés de la conliserie, 
réduits à k fr. le demi-kilo, au lieu de 6 fr. et 8 fr. le demi-kilo. — Enfin, demandez les fruits confits 
mûris sous le soleil radieux du midi ; ils y sont par masses, montagnes et déluges, ainsi que les mar-
rons glacés et les pralines de Bourges à la vanille, à 3 fr. le demi-kîio. — Sans oublier le nougat blanc 
de Marseille, le nougat! rouge pour les Provençaux, fruits entiers, tels que cédrats, poncires, pastèques, 
melons et patates d 'Espagne. Cette agglomération, satisfaisant Pceil et chatouillant le palais, est bien 
capable de faire dénouer les cordons de la bourse les plus embrouillés. La fabrication de la réglisse 
n'ayant pu suffire à la consommation, des mesures ont été prises pour ne plus en manquer. Par suite 
du transfert de nos denrées de Provence et de tout le midi dans la splendide galerie surmontée d'un 
magnifique dôme vitré, au fond de la cour, boulevart de la Madeleine, 15, où le prix modéré du loyer 
nous permet de réduire à 1 fr. 80 c. le demi-kilo nos huiles d'Aix que nous vendions 2 fr. 

(0287J 

X<a publication légale des Actes «le Société est obligatoire dans la OAXBWSE E»SS TSMBUWAUX, ILS3 DROIT et J® «JOUHîïAIi ©ÉISIÉRJl'li ï>*AÏ?î?ICBIES. 

"Ventes mobilières. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude deM= MOULL1N, liaissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En la commune de Passy. 
Le dimanche -1 janvier 1852. 

Consislanl en guéridon, fauteuils, 
canapé, lapis, table etc. Aucompt. 

En la commune de fa Villelle. 
Le dimanche 4 janvier 1852. 
Consistant en chaises, table, bu-

reaux, commode, etc. Au compt. 

par Deleslang, qui a reçu les droits, 
a élé dissoute à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
deux. 

M. Chartes Garnier, négociant, 
demeurant à Paris, nie de Paradis, 
12, et M. Labarle, demeurant à Pa-
ris, rue Jacob, 19, sont nommés li-
quidateurs, avec les pouvoirs les 
plus étendus, même ceux /l'agir au 
mieux des intérêts sociaux. 

Pour extrait : 

PETÎTJEAN. (4165) 

Elude de M» PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, io4. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante el 
un, enregistré à Paris le deux jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
folio 156, verso, cases 7 et 8, par 
Delestang, qui a reçu les droits ; 

Fait quintuple entre : i» M. Iierr-
Léon FOULD, 2»M. Uénédict FOULD, 
dit Benoît FOULD-OPPENHE1M ; 3" 

M. Louis FOLILD ; 4» M. Elie FtJRÎA-
00; 5° M. Adolphe FOULD, tous ban-
quiers, demeurant à Paris, rue ller-
gére, 22 , 

11 appert : 
Que la société constituée entre les 

parties, pour l'exploitation à Paris 
d'une maison de banque, sous la 
raison sociale li.-L. FOULti et 
FOULD-OPPENHEIM, qui expirait le 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante el un, a été prorogée jus-
qu'au Irente et un décembre mil 
huit cent cinquante-six, et que M« 
Petitjeaû, agréé, a été chargé de fair 
réenregistrer et publier cette pro-
rogation conformément a la loi. 

Pour evlrail : 
PETITJEAN. (4164) 

Etude de M* PETITJEAN, agréé, rue 
Mont maître, 164. , 

D'un acte sous signatures privées, 
endaieii Paris, du trente décem-
bre mit huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris le deux janvier 
mil huit cent cinquante-deux, fo-
lio 44, recto, case r>, par d'Arinen-
gâu, (lui a reçu les droits ; 

Fait, double entre M. Hyacinlhe-
Ambi'Oise COOUIL et M. Rémi-Vic-
tor BOURATE, tous deux pharma-
ciens droguistes, demeurant a Pa-
ris, rue Aubry-lo-Boucher, 27 ; 

A été errait ce qui suit : 
La société tonnée entre les sus-

nomméil, aoua la raison sociale CO-
OUIL et I10UHATE, suivant acte 
sous signatures privées, ca date a 
Paris du vingl-sepl mars mil hud 
cenl quaraulc-s-pl, enregistré a Pa-
ris le i,v;j

s
 «rit mil huit cent qua-

rante-sept, folio 50, recto, case », 

Etude de M" DRION, huissier, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le dix-sept décembre mil huit cent 
cinquante et un par Me Guibert, a-
vocat, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 56, tiers-
arbitre, juge choisi pour départa-
ger M." Bordeauv, agréé, demeurant 
à Paris, rue Thévenol, Î5, et Dc-
vanley, chef du contentieux du 
Comploir national d'escomple, de-
meuras! à Paris, rue Richer, 16, et 
Heincrdinger, avocat, demeurant à 
Paris, rue Meslay, 46, ces trois der-
niers arbilres-jiiges des eonlesla-
tions sociales élevées entre M RK-
GNEAU, demeurant à Montmartre, 
ruede laMuirie, 8,d'une part, et MU. 
de POURTALÈS- GORG1ER, demeu-
rant à Paris,rue delà Madeleine, 33, 
etBEXOlST, négociant, demeurant à 
Paris, rue Mouthyon, u, et ÈRÂN-
QL'IX, demeurant à Paris, quai des 
Orfèvres, 6, ce dernier au nom el 
comme séquestre de la société BE-
NOIST el O D. P.; 

Ladite sentence déposée au greffe 
du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rendue exécutoire par M. le pré-
sident de ce Tribunal, enregistrée ; 

Il a été extrait ce qui suit : 
Déclare dissoule, à compter de ce 

jour, la société formée par l'acie du 
vingt-neuf décembre mil huit cent 
quarante-neuf, sous la raison so-
ciale BENOIST el C«; ordonne la 
retraite du séquestre nommé par 
l'ordonnance de référé du trois sep-
tembre; dit que les scellés seront le-
vés à la requête du liquidateur ci-
après nommé, qui dressera état de; 
litres et papiers et en demeurera 
dépositaire; 

Nomme pour liquidateur M. Du-
brut, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 13; confère 
au liquidateur tous les pouvoirs de 
gérer et administrer, loucher et re-
cevoir, liquider el vendre, l'actif so-
cial, soit à l'amiable, soit aux en-
chères publiques,et faire lout ce qui 
est inhérent au litre de liquidateur. 

Pour exlrait : 

Leljquidateur, A. BENOIST et C«, 

V. DUBailT. (4163) 

MM. Emile-Pierre-Vietor BAUDON, 
négociant , demeurant .à Paris, pas-
sage Sainte-Croix-de-la-Brelonne-
rie, 1 1 ; 

Louis-Emmanuel ASSEL1NE,' né-
ociant, demeurant à Paris, même 

passage et numéro : 

Et Jean-LO-DominiquoLECOMTE, 
négociant, demeurant à Barcelone 
(Espagne); 

Ont forme entre eux une société 
en nom collectif, pour l'exploita-
tion d'une maison de droguerie, 
pour l'exploitation de mines et tou-
tes autres opérations que les asso-
ciés jugeront convenable d'entre-
prendre par la suite. 

Le siège de cette société sera à 
Barcelone (Espagne), rue de Las 
Tapias, 5 ; la raison sociale sera : 
Emile BAUDON et ÀSSELINE; sadu-
rée sera jusqu'au Ircnte-un décem-
bre mit huit cent cinquante-neuf, à 
partir du dix octobre mil huit cent 
quarante-neuf, époque à laquelle a 
commencé, entre les parties, une 
société défait, (pu; ledit acte a pour 
but de régulariser. 

La gérance delà maison appar-
tiendra aux trois associés; l'admi-
nistration en sera cependant soécia-
leinent dçvolue à M. Lecomte. 

La signature sociale sera : Emile 
BARDO.N et ASSELINE ; elle appar-
tiendra à M. Bardon et à M. Asseline 
seulement ; M. Lecomte signera : 
« Par procuration de Emile Bardon 
et Asseline, » et aura à cet effet les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

H. Roux DU BERTHUIS. 

Place delà Mairie, 7, Montmartre. 

(4159) 

janvier mil huit cent, cinquante-! 
un, et finiront lo quinze janvier mil 
huit cenl cinquante-sept. 

La raison et la signature sociales 
seront : 

A. GANGNAT, FRANCLET, KAI-
MON et C". 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés eu nom col-
lectif, mais ils ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété, à peine de nullité. 

Les associés en nom collectif gé-
reront et adininislreronl en com-
mun. Ils ne pourront se livrer à au-
cune opération sur les effets publics 
ou valeurs industrielles , ni faire, 
avec les fonds de la société, aucune 
opération de banque ou d'escompte, 
si ce n'est pour la négociation des 
effets des débiteurs de la société. 

Dans aucun cas, les associés-gé-
[•ansne pourront donner de procu-
ration générale à qui que ce soit. Ils 
ne pourront donner que des procu-
rations spéciales ou pour des affai-
res litigieuses. 

Le capital fourni par l'associé 
commanditaire est décent cinquan-
te mille francs. 

P.-H. Gmcuto. (4160) 

turc sociale, comme ilsl'ont eue jus-
qu'à ce jour. MM. Bègue etCarb'on-
nicr deviennent simples comman-
ditaires, au même titre que ceux dé-
nommés auxdils acles, cl l'apport 
desdits commanditaires est de la 
somme de cent cinquante mille 
francs, qui, à défaut de versement, 
seront pris sur les bénéfices futurs. 

Dont extrait : 

ETIENNOT . (4161) 

Suivant acte sous seings privés, 

fait triple à Parts, le vingt décembre 
mil huitcentcinquante-un, dûment 
enregistré, 

Cabinet de P.-H. GÛICHON, rue Neu-
ve-Saint-Eustache, 44-46. 

Par un acte sous signatures privées, 
passé ii Paris, le vingt-six décembre 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris, le vingt-sept décem-
bre mil huit cent cinquante-un, par 
d'Armengau, qui a reçu les droils, 

M. Alphonse GANGNAT, négociant 
en soieries; 

M. Joseph FRANCLET, négociant 
en soieries ; 

M. Jean-Louis RAIMON, négociant 
en soieries ; 

Demeurant tous les trois à Paris, 
rue Vivienne, 22; 

Et un coinmandilairedénoinmé et 
domicilié audit acte; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard de MM. 
Gangnal, Franclet et Raimon, et en 
commandite à l'égard dud'u com-
manditaire. 

La société a pour but le commer-
ce des rubans, élolfes de soie et au-
Ires objets y relatifs. 

Le siège social est établi à Paris 

rue Vivienne, 22. 

La durée de la société a élé fixée 
à six années consécutives, lesquelles 
ont commencé à courir le quinze 

D'un acte en date aParis du vingl 
décembre mil huit cent cinquante 
et un, enregistré, contenant eontir-
mation, ratification et passaiiou à 
nouveau d'un autre acte, aussi en 
lato à Paris du vingt-quatre octo-
bre mil huit cent cinquante et un, 
dûment enregistré, faits entre: 
1» MM. Ernest FERAY, demeurant 
^ Essonne; Jean-Philippe W1DMËR, 
demeurant à Paris, rue Hauleville, 
34, et Claude-Rose-Toussaint MUL 
LOT, demeurant, à Essonne, repré-
enlant ia société FERAY et C«, d'u-

ne part; 2° et MM. Marie-Michel 
BEGUE, demeurant àPalleau (Seine-
et-Oise); François-Jules CAltBON-
XTER, demeurant à Paris, rue Hau 
teville, 54, et les personnes dénom 
mées audit acte, simples comman-
ditaires, d'autre part, il appert: 
Que la société formée entre les sas-
nommés, pour l'exploitation de la 
lilalurede lin de Palleau (Scine-et-
Oise), dont le terme est arrivé ïe 
premier juillet mil huit cenl cin-
quante et un, ainsi qu'il résulte de 
deux actes sous seings privés en 
date des trois janvier mil huit cenl 
quarante-trois et quatre janvier mil 
huit, cent quaranle-six , enregistrés 
et publiés, est et demeure prorogée 
pour six années, c'est-à-dire jus 
qu'au trentejuiu mil huit cent cin 
quante-sept, avec facullé exclusive 
par MM. Ft-ray et C" de faire cesser 
ladite société après l 'expiration de 
la troisième année, en prévenant ses 
co-associés six mois i l'avance. La 
raison sociale esl FERAY et (>. L 'ait 
minislration et la gestion appar-
tiennent à MM. Feray, Widmer et 
Mullot, qui auront seuls la signa-

Suivant acte passé devant MfrT". 
lagi evol, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, le vingt décembre 
mil huit cent cinquante et un, cn-
gistré; 

M" Louise- Elisabelh DEC AN , 
épouse séparée de corps et biens de 
M. Etienne-Henri POlflET, négo-
ciant, ladite dame demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Louis, au Marais, 39 ; 

Autorisée à faire le commerce cl 
tous les acles y relatifs par sondil 
mari, aux termes d'un acle reçu 
par M= Troyon, notaire à Paris, 
le trois septembre mil huiteent cin-
quante ; 

Et M. Léon THOINOT, bijoutier, 
demeurant à Paris, rue Saint-Louis, 
au Marais, 39, gendre de ladite 
dame ; 

Ont établi entre eus. une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de la fabrication de bijoux doublés 
d'or et delout cequi tient àcetle in-
dustrie, et la vente des objets fa-
briqués : 

11 a été dit que la durée do la so-
ciété serait de quinze années, h par-
tir du vingt décembre mil huit cent 
cinquante et un, et que néanmoins 
il serait facultatif àM»" Poiret de se 
retirer de la société, à la charge de 
prévenir son coassocié un an d'a-
vance; toutefois, cette retraite ne 
pourrait avoir lieu avant cinq an-
nées, du jour de l'acte dont esl ex-
trait; 

Que la raison el. la signature so 
ciales seraient POIRET et. THOINOT 
que le siège de la société serait à' 
Paris, rue Saint-Louis, au Marais 
60 ; que les deux associés indistinc-
tement feraient les achats et ventes. 

Queia signature des engagemens 
•elalifs aux affaires de la société ap-
partiendrait également aux deux as 
sociés. 

Pour extrait : 

DELAGREVOL. (4162) 

S'eiUViSea. 

DECL.YKATIOXS DE FAILLITES. 

Jugemensdu 22 DÉCEMBRE mi .qul 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BONNEFOUX (André), 
eut. de déménagemens, rue Roche-
chouart, 21; nomme M. Lebel juge-
commissaire, et M. lleiu'lcy, rue 
Uffitte, 51, syndic provisoire (N" 
10240 du gr.). 

Jucjentenis du 31 DI'CEMDRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
plt jour : 

Du sieur LECERF (Nephtali), li-
thographe, rue de la Lune, 4i; nom-
me M. Fossin juge-commissaire, el 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (K* WÎ57 du gr.). 

CONVOCATIONS «E CUIÎANCIEKS. 

ites a te rendre au Tribunal 
de c 
sein 

t: Paris, sulle des as-
itltltex, MM. les cri n-

TBIBPMAL M COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuveii prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Enregistré à Pans, le Janvier 1852, F. 
fleeu. Uaux franc» vingt centimes, décime compris. 

PiQMIXATÏGRS DE SYNDICS. 

Pli (fleur DUIÎIEF aine (Jean-Bap-
tish ), riid de vins en gros, à Bercy, 
le t janvier a 11 heures (R« 10253 
du gr.); 

lai sieur BONNEFOUX (André', 
eut. île. déménagemens, rue Roche-
chouarl, 21, le s janvier à 3 heures 
(N" 1024H du gr.); 

Du sieur BOUCHARD (Pierre 
Alexandre), miroitier, rue Poisson-
nière, 33, le 8 janvier à 1 heure (N 
«0243 du gr.); 

Polir àsilttet à l'assemblée dans la-
gtrelle M. le iuge-eormnlttatre doit les 
ci.wnaicr, tant iîir la composition de 
Fétat des créancier! présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'etfels 
ou endossemens do ces faillites n'é-
tà'nl pas connus, sont priés de re-
n-ii J au greffe leurs adresses, alin 
d être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERTRAND ( Alexis-
Barlhéleiny), md de nouveautés, à 

Pantin, le 7 janvier ai heure (N° 
10191 du gr.); 

Du sieur JANVIER père (Louis-
Dominique), nul de vins, aux Tlier-
nes, le 8 janvier à 10 heures (N» 
10128 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et allirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire quo les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmalion de leurs 

créances remettent préalablement 

Lîurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTAUX (Benjamin), 
agent d'affaires, rue Neuve-des

T
Ma-

lliurins, 1, le 7 janvier à u heures 
(X° 9325 du' gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dentier 
cas, être Immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que SU' 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . U ne sera admis quo les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au grelfe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
lai du vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif de- 'ononei à réclamer, MM 
les créanciers : 

De la société MA1USS1, CLERGET 
et C", chimistes, à La VilHte, entre 
les mains de M. Sergent, rue Rossi-
ni, îs, sj udiede U faillite (N» 10223 
lu gr.); 

De dame veuve DEHAEZE, lab. de 
socques, rue du Vcnbois, 62, entre 
les mains de M. Itcurlcy, rue Lullit-
le, 5i, syndic delà faillite (N° 10218 
du gr ); 

Du sieur PELLETIER, nul de bois, 
à Auleuil, entre les inairrs de M. 
Portai, rue Néuve-dès-Bons-Enfans, 
ï5, syndic de la faillite (N° 10207 du 
«r.J; 

Du sieur CARPENT1ER (Gharles-
Joseph-Almé), directeur de l'insli 
lut militaire, rue Geoffroy-Marie, 

, entre les mains de M. Saunier, 
ne Richer, 29, syndic de la faillite 

(N° 11202 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 'J 

ft; in loi du 2 ;i iwii 1838, être profit-
li à U vérification des créances, gui 
commencera immédiatement apréi 
l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 3 JANVIER 1852. 

MIDI : Vime, confectionneur, conc. 
UNE HEURE : Berlhier, chemisier, 

clôt. — Pecquel, anc. md de lite-
ries, id. — Léautéy, anc md de 
vins, conc. — Dore, fab. d'enere, 

id. i , 
TROIS HEURES : Dame veuve Scol-

lier, nég. en broderies, vérif. — 
Langlet, nég. en vins, clol. — Ba-
caresse, serrurier, conc. 

Réparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Jcanpe-Kilicie DEFEBï et 
Alexandre-Josepli-Jean - Baptisle 
TIGEH, à Paris, rue Nationalc-Sl-

Antoine, iu. — Varin, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Ëslher-Léonhne 

PÉQU1GNOT et Jules-Dêsiré-** 
NËGK1ER DE LA CROCHARDftRB, 
à Paris, avenue de la Molhc-1 1-

quet, 21. — De Plai, avoue. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Doris DUBOST et François OU-
D1N à Paris, rue des Kosses-du-
Temple, 72. - De Itéuazé, avoue. 

Jugement de séparation de biens
 ; 

entre Reine-Jeanne SlNtT ci Piet-
re-Achille ROUGET, à Pans, rue 
du Faub.-St-Honoré, 56.— Noury, 
avoué. 

CLOTUl'.E DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

U. II. Un mois après la date de ces 
Ingénient , chaque créancier rentre 
dans l'exercice île ses droits contre le 
fallu. 

Du 31 décembre issi. 
Du sieur DEM1CHEL (Jean-llap-

tiste-Hippolyle), tailleur, rue si-

Anaslase, u (N» 10115 du gr.). 

Des dame veuve MULLER et JERZ 
MANOWSKI, négoeians, rue Neuve-
des-Petils-thuinps, 50 (N° 10140 du 

Oéces et sllI»um^l;loI*■• 

Du 31 décembre 1 85t.*— M. V alla-
ite, 66 ans, rue Godot-Mauroy, 
— M. Vidal, 51 ans, rue de Lon-
dres, u bis. -Mme Fouttier, 43 ans, 
rue Mogador, n. —M. Hoilc, 06 ans, 

impasse d'Argenteuil, ti. — »«» 
l.ainourciix ,22 ans. rue de Laboiue, 

12. — M. Dainicourl, 48 ans, rue u» 
Ciichy, 74. — Mme Lebreton, 19 anj> 
rue Neuve-Coquenard, 22 lus. — »• 
VigourouV, 39 ans, rue Monlhoiou, 
33.- M. Devoulz, 47 ans, rue DrouQi, 
6. — Mme veuve Woirinel, 50 ans, 
ruedesyieuX-Auguslins, 24. — f?' 
Plcl,ruedel'Aiiire-Scc, 42. - MU» 
Itevcl, 16 ans, rue de la Monnaie, 
19 — M. Tussol, 52 ans, rue de 1» 

Grande- Friperie, 21. — M. Mena»
1
'' 

64 ans, rue Chiipéric, s. - M™" 
Rouîmes, 27 ans, rue du Caire, IV 
M. Railin, 49 ans, rue PhùlippeauAt 

4. — Mme veuve Bara, 75 ans, W 
Phélippcaux, 42. - Mlle BotfrtBjt 

65 uns, rue des Fosséj-du-lçnm'V; 
22. - M. Liai, 6» ans, rue Sl-M-" 
tin, 299. - M. Cordercl, 47 ans, 1 u« 
des Trois-Sabres, 3. — Mme Grasse, 

51 nus, bout. Montparnasse, U-
Mme Dumas, 48 ans, rue Mauliuwi» 

9. — Mme Blot, 70 ans, place taiu 
lirai (Collège). - Mlle Godiei, »< 

ans, impasse des Vignes, 3. ._ 

ItRETON. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT,iRUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, 

Ppur légalisation de la siguature, A. GUÏOT 

Ça maire du 1" arrondissement, 


